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          C’est une pluralité de cultures juridiques que nous révèle cet ouvrage. Chaque groupe de juristes dispose de pratiques, de savoir-faire et de manières d’être différents. Les prétendus principes juridiques atemporels inhérents au droit français sont ainsi mis en question. Sait-on, par exemple, qu’avocats, magistrats, notaires ne passaient jusque dans les années 1950 que trois ans dans les facultés? Ou que les deux guerres mondiales ont mis à rude épreuve ce modèle de rayonnement de la doctrine universitaire et d’une culture républicaine homogène?


          De la Révolution à l’essor de l’influence universitaire des XIXe et XXesiècles, de la codification napoléonienne à vocation unificatrice à l’internationalisation croissante depuis 1945, Frédéric Audren et Jean-Louis Halpérin éclairent avec méthode et lucidité les processus réactualisés des formes du droit, entre objets culturels du passé et enjeux contemporains.


          Un ouvrage novateur qui invite à une meilleure connaissance d’un des fondements de notre société: le droit.
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  Introduction


  crire une histoire desculturesjuridiques en France de1789  nos jours


  De prime abord, le droit se prsente  l'historien comme discours, ouplutt comme un ensemble de discours. Traditionnellement, parmi cesdiscours, on fait la distinction entre le droit, constitu de rgles qui ont des dents, et la science du droit, forme d'opinions qui peuvent faire mal, mais ne commandent pas. En France, cette science du droit est apprhende sous le nom de doctrine depuis le XIXesicle{1}. Pour rendre compte de la varit de ces discours et des pratiques qui leur sont associes plus ou moins explicitement, la littrature anglo-amricaine s'est tourne, il y a quelques annes, vers l'expression cultures juridiques{2}. Lawrence Friedman a ainsi propos, dans les annes 1970, d'tudier  la fois la culture des professionnels du droit (juges, avocats, professeurs) et celle, plus populaire, des profanes (lay people). Roger Cotterrell dfend une approche plus centre sur les professions du droit et plus sensible  l'aspect idologique de ces cultures juridiques{3}.


  En France, l'expression culture juridique, que l'on rencontre dans la littrature juridique ds la premire moiti du XIXesicle, popularise dans l'entre-deux-guerres, est actuellement utilise  sans tre vritablement dfinie  dans un combat nationaliste de dfense de l'identit des pays de droit civil face  l'envahissement suppos du common law. Notre dmarche est radicalement diffrente: il s'agit de combler une lacune par rapport auxperspectives classiques qui sont centres sur l'volution de normes (les codes, les lois, la jurisprudence constituant le droit franais  chaque poque dtermine) ou sur celle de la pense juridique (la doctrine, la philosophie ou la thorie du droit telles qu'elles se sont dveloppes en France). Cette tentative d'histoire culturelle vise plutt  rintgrer dans le champ de l'histoire juridique de la France depuis 1789 des objets traditionnellement ngligs: l'enseignement du droit dans ses formes les plus ritualises, la transmission de certaines valeurs au sein des professions juridiques, la littrature juridique dans ses productions les plus diverses y compris les genres mineurs ou plus populaires, les lieux de savoir et de sociabilit des juristes... Nous proposons de partir d'une dfinition, aussi provisoire que minimaliste, des cultures juridiques conues comme un ensemble de valeurs, de savoirs et de savoir-faire qui orientent, donnent sens et cohrence aux activits des diffrents professionnels du droit{4}.


  Ces cultures occupent des espaces ouverts  la libert,  la crativit individuelle en mme temps qu' des attitudes collectives susceptibles de faire pression sur les acteurs. Dans le champ juridique{5}, il s'agit aussi d'activits o l'esprit se donne libre cours, des pratiques de loisir (ou de l'otium par opposition au negotium) serions-nous tents de dire en raison de leur caractre facultatif: les professeurs de droit ou les avocats peuvent, dans certaines circonstances, s'affranchir de certaines contraintes, voire subvertir telle ou telle faon de faire ou de voir, qui fait partie de leur culture. En cela les cultures juridiques se distinguent des dontologies professionnelles (qu'elles peuvent naturellement soutenir et lgitimer) prsentant un caractre normatif indniable mme quand elles rsultent de sources situes au bas de la hirarchie des normes.


  Les personnes engages dans des activits juridiques s'appuient sur des ressources extrieures spcifiques (des dispositifs, des objets matriels et symboliques, comme les livres ou les robes portes par les juges, les avocats et les professeurs) et sur des repres intrieurs (dispositions ou habitudes inscrites dans le corps), ingalement saillants selon les situations. Sans pouvoir pntrer dans les consciences, les recherches sur les cultures juridiques ont pour but d'interprter des pratiques et des discours qui accompagnent l'application et la transmission des rgles de droit. La distinction entre les cultures juridiques et les rgles juridiques nous parat d'une porte heuristique d'autant plus grande qu'il existe diffrents niveaux de discours, certains apparaissant  premire vue subversifs, alternatifs, ou secondaires. En considrant les difficults pour penser le droit de manire critique et le poids crasant des rflexes conservateurs des juristes{6}, il y a en mme temps lieu de suspecter quelque chose d'artificiel dans cette opposition entre discours orthodoxes et dissidents.


  De cette distinction des rgles, des discours de la science et de leur environnement culturel, il pourrait rsulter une tension continuelle entre les normes juridiques destines  changer au gr des dcisions des autorits habilites  crer du droit et les cultures juridiques qui peuvent rester relativement stables ou voluer  leur propre rythme. De plus, la diversit des milieux sociaux et professionnels, comme des communauts (religieuses, politiques, familiales) parat impliquer une pluralit de cultures juridiques, comme l'a montr John Bell dans la confrontation entre une culture civiliste et une culture administrativiste en France{7}. Chaque groupe a ses habitus, de mme que les catgories professionnelles ou sexues ou encore les socits savantes. Ces discours sont beaucoup plus varis et contrasts que les normes concernes (la norme veut unifier et se prtend univoque mme si elle ne l'est pas). Le pluriel s'impose y compris dans un espace national depuis longtemps unifi comme la France, en fonction de la disparit des groupes partageant des rgularits discursives qui voluent avec le temps.


  Partons de quelques hypothses sur ces cultures juridiques dans la France post-rvolutionnaire. Dans le champ juridique coexistent plusieurs communauts impliques qui se recouvrent partiellement selon des critres sociologiques et intellectuels. Les juristes se dfinissent globalement par une formation, plus ou moins longue, qui leur est spcialement destine etles isole de l'ensemble des non-juristes. En France, le droit n'a pratiquement jamais t une matire gnrale de l'enseignement primaire ou secondaire, mais une discipline universitaire confie  des tablissements spcialiss.  bien des gards, les apprentis juristes ont t un public captif et domin pour les facults de droit{8}, mme si celles-ci n'ont jamais exerc de fait un total monopole sur les tudes de droit{9}. Par l'tude du droit, les juristes acquirent dans leur jeunesse un socle culturel jug lgitime en matire de rfrences, de croyances, de lectures. En mme temps, les conditions d'accs  cet enseignement suprieur, longtemps rserv aux classes possdantes, dterminent la structuration sociale des milieux juridiques. Puis chaque cohorte d'tudiants en droit se spare en groupes professionnels, dont une partie s'oriente vers les carrires proprement judiciaires ou juridiques (magistrats, avocats, avous, notaires, huissiers, professeurs de droit{10}) et d'autres vers des parcours dans les sphres commerciales, administratives ou politiques.


  Nous attachons ainsi une attention particulire aux formes de socialisation au sein des professions juridiques.  des degrs divers (davantage chez les commerants que chez les juges), certaines dispositions professionnelles divergent du socle en fonction des parcours, tendent  prendre alors de l'ampleur et peut-tre  l'emporter sur la culture juridique initiale. Pourtant, celle-ci pourrait ne pas s'effacer et se transformer, notamment dans les professions juridiques, en des pratiques qui joueraient le rle de conventions plus ou moins floues, servant d'assises  des cultures juridiques spcifiques en fonction des professions. Les juristes ont, enfin, la libert de s'associer, de participer  des relations (revues, socits savantes par exemple) interprofessionnelles et donc  nouveau convergentes: dans cette hypothse, les cultures juridiques seraient plutt des rseaux de communication entre des juristes partageant un certain nombre de croyances communes{11}. Selon les expressions de Bernard Lahire, des contextes relationnels, dvelopps  travers des rseaux intellectuels{12}, se mlent au social incorpor  travers la formation de l'cole{13}.


  L'histoire de l'ducation juridique, elle-mme polymorphe, nous parat la premire voie d'accs  la connaissance de ces cultures juridiques, qui sont acquises et transmises  travers une formation initiale dterminante dans des professions rglementes o il y a peu d'autodidactes{14}. Cette perspective apprhende les cultures juridiques en tant que Bildung etnon sous la forme de Kultur (produit de ses lectures et d'expriences personnelles) selon la terminologie allemande, en associant l'ducation universitaire et la formation professionnelle (training selon l'expression anglo-amricaine). Elle doit tenir compte des frontires, plutt poreuses, qui sparent les diplms en droit de l'enseignement suprieur des praticiens forms sur le tas (notaires, avous, huissiers, greffiers). La spcificit de la France contemporaine tient  la puissance de l'tat qui contrle la cration du droit  travers la lgislation (pour une grande part codifie), audtriment du magistre traditionnel des juristes, et dtient le monopole de l'enseignement juridique, maintenu jusqu'en 1875 et mme jusqu' nos jours, au moins pour la collation des grades et le financement des universits, mme autonomes! De mme que l'influence des juristes professionnels n'a pas disparu dans les processus d'tablissement des normes, la force de cet enseignement d'tat n'a jamais empch l'existence d'autres cultures professionnelles, officielles, populaires, ou subversives  ce qui ne veut pas dire dpourvues d'impact.


  Pour temprer cette omniprsence de l'tat (voire la rupture rvolutionnaire elle-mme), il a souvent t remarqu que la lgislation rvolutionnaire et la codification napolonienne n'ont pas fait compltement table rase du pass, de nombreuses rgles de l'ancien droit tant passes dans le droit nouveau{15}. La notion mme de droit franais est une invention des juristes d'Ancien Rgime et la tradition mythologique desbtisseurs de ce droit national  Dumoulin, Domat, D'Aguesseau, Pothier  a eu de l'importance, y compris aprs la Rvolution. Dans le legs de la monarchie prend place une sorte de figure gnrique du juriste franais, rige au cours des sicles dans un espace politique et culturel aux dimensions du royaume{16}.  l'identit des juristes occidentaux, forge dans l'tude savante du droit romain redcouvert au Moyen ge et dans la conviction commune d'une noblesse des jurisconsultes entant qu'oracles du droit{17}, s'est mle depuis au moins le XIIIesicle l'idologie propre des lgistes au service de la royaut. Au XVIesicle, magistrats et avocats, sensibles aux ides humanistes (et pour certains convertis  la Rforme) ont majoritairement soutenu la royaut contre les ligueurs, au sein du groupe des Politiques au moment des guerres deReligion. Parmi eux se trouvait Jean Bodin, le thoricien de la souverainet de l'tat qui fut procureur du roi  Laon. Les juristes gallicans, rallis  HenriIV  la fin du sicle, ont jou un rle dcisif dans la construction d'un esprit national  travers l'histoire des institutions du royaume. tienne Pasquier, auteur des Recherches de la France, est particulirement reprsentatif de cette participation minente des juristes  l'dification d'une culture nationale,  un moment o se diffuse, plus tt que dans de nombreux pays europens, une littrature juridique en langue vulgaire{18}. Il nous parat, pour autant, difficile de parler d'une culture juridique homogne des juristes d'Ancien Rgime, compte tenu des barrires qui sparent, jusqu'en 1789, les magistrats (officiers, propritaires de leurs offices) et les avocats (exerant une profession librale{19}), les nobles (qui tendent  monopoliser les fonctions dans les Parlements de province  partir de la fin du XVIIesicle) et les roturiers (avec des magistrats subalternes sans espoir de promotion{20}), comme les juristes des pays de coutumes et ceux des pays de droit crit, malgr l'tablissement en 1679 d'un enseignement du droit franais qui concerne tout le royaume{21}.


  La Rvolution franaise a mis un terme  cette pluralit de cultures juridiques d'Ancien Rgime,  travers la suppression des trois ordres, la rforme complte des tribunaux (l'limination des parlementaires pouvant aller jusqu' leur puration physique sous la Terreur), la dprofessionnalisation du barreau conscutive  la suppression des ordres (loi du 2septembre 1790{22}) et la fermeture en 1793 de toutes les facults de droit. Si les rdacteurs du Code civil restent encore marqus par leur formation acquise avant 1789, la gnration suivante n'a, sauf exceptions (comme Dupin auquel son pre, avocat d'Ancien Rgime, faisait rciter des passages entiers de la compilation de Justinien pendant la Rvolution), plus aucun contact direct avec les anciennes cultures juridiques, qui vontdsormais devenir des objets d'histoire. Ainsi la transmission aux juristes post-rvolutionnaires de la culture parlementaire des XVIIe et XVIIIesicles{23}, pourtant si riche en termes d'idologie de la magistrature, pose problme: on peut se demander qui lisait, en dehors de quelques rudits du XIXesicle, la littrature des parlements d'Ancien Rgime. Le fait qui nous parat dterminant est que la Rvolution a ferm les facults et cr une solution de continuit dans la formation juridique; les tudiants en droit du XIXesicle savent peu de latin, les juristes ne lisent pas tous D'Aguesseau (ou beaucoup moins que les codes, puis les revues de jurisprudence...) et,  partir de la monarchie de Juillet, toutes ces cultures juridiques d'Ancien Rgime disparaissent face  la monte en puissance de nouvelles mthodes d'approche du droit issues de la codification et des transformations de l'enseignement. Le rtablissement du costume traditionnel des juristes ne doit pas cacher les mtamorphoses, puis la rupture de leur cadre conceptuel, mme si les lites sont restes longtemps formes sous le modle des humanits enseignes dans les collges d'Ancien Rgime.


  Depuis leur rtablissement en 1804, les facults de droit ont t ainsi en position, du fait de leur monopole, de btir une culture acadmique vocation unificatrice, mais dont on peut supposer qu'elle tait en concurrence, dans le champ juridique, avec d'autres cultures de caractre plus professionnel ou d'orientation plus dissidente. Il s'agit aussi de voir comment cette culture acadmique a volu sous l'effet des rformes universitaires et de la professionnalisation du barreau, de la magistrature et des carrires administratives ou commerciales. Avec l'essor caractristique du tournant du XIXe et du XXesicle des rseaux associatifs et des laboratoires rformateurs, l'impression a pu tre donne qu'une culture juridique nationale, prenant appui sur le phnomne franais de la doctrine{24}, tait en mesure de tisser des liens forts entre l'ensemble des milieux professionnels des juristes. Les deux guerres mondiales n'ont-elles pas soumis  rude preuve ce modle de rayonnement de la doctrine universitaire et d'une culture homogne d'orientation rpublicaine? La spcialisation et l'internationalisation croissantes depuis 1945 n'ont-elles pas achev de ruiner cette image d'une culture juridique franaise attache  l'identit nationale?


  Ainsi dlimite dans le temps (aprs 1789) et dans l'espace (celui des professionnels franais du droit), notre tude ne porte pas sur l'histoire dela science juridique franaise (un ensemble de productions doctrinales qui relve pour une part non ngligeable des orientations prises par des auteurs individuels), mais sur les conceptions et les pratiques collectives, dont certaines ont sous-tendu, et continuent  soutenir encore aujourd'hui, le mythe rcurrent (de Locr avec l'Esprit du Code Napolon en 1804  Ren David et sa conception franaise du droit en 1960{25}) d'un esprit du droit franais{26}.


  Depuis 2004, les rapports Doing Business, commands par la Banque mondiale, ont t l'occasion d'une prise de conscience de l'attractivit conomique attribue,  tort ou  raison, aux systmes juridiques de common law par opposition  ceux des pays de droit civil, notamment  ceux ayant connu l'influence historique (souvent coloniale) de la France. Au moment mme de la clbration du bicentenaire du Code Napolon, une polmique relative  ces rapports a provoqu, chez beaucoup de juristes franais, une raction d'orgueil les conduisant  dfendre, comme un chef-d'uvre en pril, la tradition nationale en matire juridique{27}. Bien plus qu'une catgorie analytique, la culture juridique est ainsi devenue une arme stratgique au service de la dfense d'une identit juridique franaise plus rve que srieusement prouve.


   l'oppos de ce pessimisme nostalgique, notre dmarche s'attache au contraire  rappeler, sur plus de deux sicles, l'extrme varit et les profondes transformations des cultures juridiques qui ont elles-mmes accompagn les volutions complexes de l'ordre juridique franais. S'il est un tropisme dont il faut se librer, c'est celui de croire d'emble  l'existence d'une tradition monolithique et fige donnant naissance  une culture juridique uniforme et immanente, dont les facults de droit seraient les dpositaires. Dans un contexte de rformes universitaires, les juristes franais s'opposent aujourd'hui sur le meilleur moyen de former de bons professionnels du droit, entre les prtentions des facults  treles seules capables d'assurer une longue imprgnation des esprits et les ambitions d'autres institutions s'estimant en mesure de faire apprendre rapidement les techniques du droit{28}. L encore, une dmarche historique et contextuelle permet de relativiser l'emprise d'un formatage scolaire, lui-mme volutif  travers le temps, en montrant notamment l'anciennet du thme de la crise des facults de droit et des filires d'ducation juridique en dehors des cadres universitaires. L'analyse d'une pluralit des cultures juridiques du XIXe et du XXesicle nous apparat de nature  stimuler des initiatives aussi multiples que possible parmi leurs successeurs du XXIesicle.


  Chapitre 3

  L'Universit au cur durenouvellement desculturesjuridiques

  (1870-1914)


  Dans l'histoire des cultures juridiques franaises, la guerre de 1870-1871 et le passage du Second Empire  la Troisime Rpublique, qui en est une des consquences, ne paraissent pas constituer  proprement parler une rvolution. L'enseignement du droit n'a pas t compltement interrompu  sauf quelques mois  Paris pendant la Commune et bien sr  Strasbourg o la Facult devient allemande , aucun professeur n'a t rvoqu et nulle rforme d'ensemble ne vient affecter les professions juridiques et judiciaires, en dehors des habituelles et rptitives purations de la magistrature. L'ordre juridique franais n'est pas directement affect par le changement de rgime dont on sait qu'il aboutit seulement en 1875  trois lois constitutionnelles extraordinairement brves (34articles).


  Plusieurs arguments plaident pourtant pour situer  cette poque un tournant, prpar dans les dernires annes du Second Empire et prolong dans les annes 1880 et suivantes, sinon un basculement des anciennes cultures propres aux facults, au barreau,  la magistrature, au Conseil d'tat vers des horizons nouveaux marqus  la fois par une professionnalisation croissante et des interactions plus nombreuses, sous formes de rseaux, entre les juristes, dans un contexte souvent dcrit comme la fin des notables et l'essor des processus de dmocratisation lis  la Troisime Rpublique. Cette transition est particulirement sensible dans les milieux universitaires o, depuis les annes 1860, la gnration des professeurs d'ancien style  recruts par les concours de chaire, dots d'une faible mobilit, peu enclins  dvelopper une production scientifique abondante  s'efface devant les promotions d'agrgs habitus ds la prparation du concours  publier,  se spcialiser davantage que leurs ans (avant mme la division de l'agrgation en 1896, il y a des options qui peuvent prdterminer des orientations futures) et  passer par les facults de province (dont le nombre augmente progressivement) avant de pouvoir ambitionner une place  Paris. L'anne 1870, qui dbute avec la constitution du ministre libral d'mile Ollivier, voit la mise en place d'une commission de rforme de l'enseignement suprieur pour la prsidence de laquelle il est fait appel  Guizot. Il est dj question de libert de l'enseignement suprieur, avec l'espoir des catholiques d'avoir leurs propres facults, et de rforme de l'agrgation. La Facult de droit de Paris s'empresse de rclamer l'abrogation du dcret du 9mars 1852 permettant les rvocations de professeurs et prononce, pour la premire fois, le mot d'autonomie, ce qui signifie d'abord que les facults doivent se renouveler elles-mmes  objectif dj ralis puisque la facult parisienne prsentait exclusivement ses agrgs aux postes vacants de professeur, le gouvernement suivant ses propositions.


  Quand la guerre clate, elle affecte peu la vie des facults dans un premier temps puisque c'est la priode des vacances universitaires. La proclamation de la Rpublique passe inaperue dans les registres de la Facult de droit de Paris. En revanche, les agrgs participent dsormais  de nombreuses dlibrations de l'Assemble des professeurs et pendant le sige de Paris, les enseignants acceptent de rpondre positivement  une invitation du ministre pour organiser des confrences d'intrt gnral le dimanche et des cours lmentaires de droit pour les ouvriers. Il n'est pas anodin de voir Giraud dfendre l'appartenance de la Lorraine et de l'Alsace  la France, Ortolan parler du paysan combattant l'invasion ou Leveill, plus tard parlementaire rpublicain, faire des cours de droit commercial et industriel destins  un public populaire. Le Gouvernement de la Dfense Nationale prend le temps, par un dcret du 15dcembre 1870, de crer une facult de droit  Bordeaux, sans doute pour rcompenser la ville qui accueille une partie des ministres{193}. En revanche, les cours sont interrompus  Paris de fin mars  dbut juin. La Commune rve d'tablir une nouvelle facult de droit  en rvoquant Colmet-Dage, contraint de fuir la ville pour assurer sa scurit, et nommant  sa place mile Acollas, qui prfre pourtant rester prudemment en Suisse{194}  et s'attaque aux symboles du droit bourgeois, fusillant comme otage le prsident Bonjean, martyr de la Cour de cassation. Il ne faut pas oublier que certains des enseignants, comme Ortolan, continuaient  habiter rue Soufflot et virent les barricades  pour ne pas parler de la rpression  depuis leurs fentres. Nul doute que le conservatisme des dfenseurs de la proprit et de la famille a t renforc par cette grande peur du socialisme et des classes populaires.


  Les esprits des juristes sont aussi profondment affects par la dfaite, les provinces perdues et l'humiliation subie par la France du fait d'une Allemagne dsormais unifie. L'ide d'un droit franais rayonnant par une codification qui aurait absorb le droit naturel est cruellement touche par la victoire d'une nation dont les hrauts juridiques ont refus la codification et rig le contre-modle d'une science historique du droit. Ce n'est pas par hasard si le ministre commande pour la Facult de droit de Paris, en 1872, un tableau sur le thme Le Droit prime la Force. Ds avril 1871, Jalabert, alors doyen de la Facult de Nancy, proclame sa foi dans le rle civilisateur de la France rpudiant les conqutes morales qui asservissent, pour y substituer les conqutes morales qui affranchissent{195}. L'affirmation des vertus du droit franais ne va pas cesser de se prolonger en harmonie avec l'esprit de la Revanche. En 1875 les juristes franais s'opposent aux juristes allemands dans une affaire de conflit de lois  sur la nationalit de la princesse de Bauffremont  et en 1878 le philosophe Fouille exalte le modle juridique franais dans L'Ide moderne du droit en Allemagne, en Angleterre et en France. Au mme moment, dans ses lments de droit franais, Glasson, critique ceux qui ont les yeux tourns vers l'Allemagne ou l'Angleterre au point de mconnatre les mrites du droit franais{196}.


  Il ne faut pourtant pas exagrer la crise allemande de la pense franaise{197} parmi les juristes. L'agenda politique franais reste dterminant pour l'volution des professions juridiques. Pendant la priode de la prsidence de Thiers, puis de l'Ordre moral, les ministres de l'Instruction publique ne restent pas inertes face  une Assemble Nationale dont lamajorit conservatrice intgre des professeurs de droit  les Parisiens Desjardins et Batbie, ce dernier est ministre de l'Instruction au dbut du septennat de Mac-Mahon;  l'inverse le professeur toulousain Gustave Humbert et son collgue de Caen, Bertauld, sigent sur les bancs de la gauche rpublicaine. L'cole libre des sciences politiques est fonde en 1872 par Boutmy avec le soutien des milieux conservateurs  les intellectuels de l'Institut comme Taine et la haute bourgeoisie d'affaires, notamment protestante{198} , tandis que le dbat sur la libert de l'enseignement suprieur aboutit  la loi du 12juillet 1875. Tout en maintenant le monopole de la collation des grades pour l'tat  avec des jurys mixtes prsids par des professeurs fonctionnaires  cette loi instaure une concurrence entre des facults libres de droit  en fait des facults catholiques qui raffermissent les liens entre les milieux clricaux et le barreau  Paris, Lyon, Lille ou Angers  et les facults d'tat qui poursuivent leur dploiement sur le territoire avec les crations dcides  Lyon en 1875 ou  Montpellier en 1878.


   cette volution apparemment accepte succde une confrontation plus tendue entre les rpublicains parvenus au pouvoir en 1879 et des professionnels du droit rputs conservateurs. Pendant trois dcennies, le paysage juridique franais est recompos sous l'action de gouvernements rformateurs, dont certains sont anims par un esprit rpublicain militant: l'Universit connat une vritable mutation, la magistrature pure en 1883 se rpublicanise, la professionnalisation progresse parmi les avocats et les juristes participent largement aux dbats publics par la constitution de nouveaux rseaux intellectuels. La mmoire des juristes franais apparat encore marque par cette priode d'essor incontestable de la doctrine. Il y a lieu de se demander quelle est la porte exacte des rformes universitaires sur le renouvellement des mentalits et dans quelle mesure la monte en puissance de la Rpublique des universitaires a correspondu  une domination culturelle des professeurs sur les autres professionnels du droit. De mme que l'on peut s'interroger sur les limites de la rpublicanisation des milieux juridiques, l'on peut poser la question des effets de clture du champ juridique lis  ce renouveau intellectuel.


  Des cultures savantes en transition


  Comme il a t indiqu, le vent du changement a commenc  souffler sur les facults de droit avant l'arrive des rpublicains au pouvoir. L'tablissement de la libert de l'enseignement suprieur contraint les professeurs des Facults de droit  dans leur immense majorit des catholiques qui n'ont pas d'a priori hostile aux facults libres   envisager sous un jour nouveau des innovations repousses nagure quand ils jouissaient du monopole de la formation des juristes. Les dbats qui agitent les facults de droit montrent cependant que la majorit des enseignants fait encore preuve d'une grande timidit face au changement. S'il est dcid en octobre 1871 de rtablir  Paris un cours de droit constitutionnel, assur par ledoyen Colmet-Dage{199}, la discussion se poursuit en 1872 au sein de l'assemble des professeurs opposant un bloc conservateur (Vuatrin, Chambellan, Valroger, Rataud, mais aussi Valette qui veut se borner au droit et ne pas sortir du droit) aux novateurs (Duverger, Boissonade, Glasson, sur certains sujets Colmet de Santerre et Labb) eux-mmes diviss. Malgr des votes en faveur de propositions de rformes, aucun consensus ne parvient  tre dgag sur un plan d'ensemble. Aprs le vote de la loi sur la libert de l'enseignement suprieur (dont un article voque les transformations  venir dans les facults d'tat), la discussion reprend parmi les professeurs parisiens en novembre 1875 et bloque toujours sur la cration en doctorat des cours de droit constitutionnel et d'conomie politique. En dpit de tous les discours sur les effets bnfiques de la libert de l'enseignement suprieur, le ministre parat bien imposer que le cours d'conomie politique devienne obligatoire en deuxime anne en 1877{200}.


  Les victoires lectorales des rpublicains de 1876  1879 changent  tel point la situation que Colmet-Dage demande son admission  laretraite, renonant du mme coup au dcanat et au cours de droit constitutionnel. Cette dmission est trs certainement provoque par les premires interventions des ministres rpublicains: la nomination du rpublicain Accarias  une chaire de Pandectes et celle de l'agrg Alglave (suspendu pendant l'Ordre moral) dont la candidature pour un cours de lgislation financire avait t prcdemment rejete par la facult{201}. Le ministre de l'Instruction publique, Jules Ferry depuis fvrier 1879, dsigne alors Charles Beudant, laurat du premier concours d'agrgation en 1856mais titularis professeur seulement en 1870, pour diriger la facult parisienne. Ce choix de compromis  en faveur d'un enseignant qui a sig avec les rpublicains modrs dans le conseil municipal de Paris depuis 1871  est suivi de la dcision de crer une chaire de droit constitutionnel  Paris et de la nomination par le Gouvernement du doyen de Nancy, Jalabert, comme professeur de droit constitutionnel (dcembre 1879){202}. Un tel geste d'autorit en faveur d'un enseignant, protestant au rpublicanisme affirm, tmoigne pour le moins d'une dfiance  l'gard d'une facult parisienne juge rticente  l'entreprise rpublicaine de rforme de l'Universit. En 1881, le gouvernement nomme Accarias comme inspecteur gnral des facults de droit  la place de Charles Giraud dcd: ce rpublicain, rvoqu de l'cole normale suprieure du fait de sa protestation contre le coup d'tat du 2dcembre, fut un des artisans de la nouvelle politique jusqu' la suppression de l'inspection en 1888.


  En mme temps que se dveloppe une concurrence avec les facults libres cres par les juristes catholiques, suscitant l'investissement financier au profit des facults d'tat de municipalits rpublicaines comme celle deLyon{203}, s'effectue une petite rvolution budgtaire  l'intrieur des facults de droit. Aprs le dcret du 20fvrier 1872 qui avait augment le traitement fixe des professeurs et diminu le traitement ventuel, celui du 14janvier 1876 supprime ce dernier en faisant disparatre les rtributions verses aux examinateurs et en interdisant que les professeurs soient pays au prorata du nombre des tudiants. Cette mesure ne parat pas,  premire vue, affecter les revenus des enseignants, particulirement des professeurs parisiens qui reoivent 15000francs par an (un des traitements les plus levs de la fonction publique), loin devant les professeurs provinciaux rpartis entre 6000 et 11000francs, les agrgs parisiens  7000francs et les agrgs affects dans les facults des dpartements pays 3000  3500francs  on notera la nette hirarchie ainsi confirme. La rupture est, en ralit, dcisive: alors que le systme en place permettait l'autofinancement des facults avec le plus grand nombre d'tudiants, encourageait l'opposition malthusienne  la cration de nouvelles chaires et concentrait l'activit des enseignants parisiens (qui devaient faire passer des milliers d'examens oraux) sur le fonctionnement des jurys plutt que sur les publications, l'avnement du traitement signifie un plus grand investissement dans les cours et dans l'activit scientifique, avec moins de rticences  l'gard de la multiplication des chaires.


  La politique mene par Jules Ferry provoque galement des changements dans la gestion des postes et des finances. La grande loi du 27fvrier 1880 sur le Conseil suprieur de l'Instruction publique, destine selon le mot clbre du ministre  rendre aux universitaires le gouvernement de l'Universit (au dtriment des reprsentants des cultes introduits en 1850 par la loi Falloux), est la premire  faire siger des membres lus par leurspairs (en l'occurrence deux professeurs pour l'ensemble des facults de droit, Demolombe en dmissionne en 1881, probablement un geste d'opposition  la politique laque de Ferry) dans un organe destin  maintenir la discipline dans l'ensemble du systme ducatif et  soumettre,  chaque vacance de chaire, deux propositions au ministre concurremment aux propositions de la facult concerne. Comme ce texte n'empche pas que les noms prsents soient identiques et qu'il y a peu de risques d'une remise en question des classements effectus par les facults, ces dernires obtenaient une grande latitude dans le choix de leurs enseignants. Quelques semaines plus tard, la loi du 18mars 1880 met fin aux jurys mixtes pour les tudiants des facults libres, dsormais obligs pour obtenir un grade de passer devant les professeurs des facults d'tat et, pour attirer le maximum d'tudiants vers l'enseignement public, supprime les frais d'inscription qui taient particulirement lourds dans les facults de droit.


  Les consquences de ces mesures sont paradoxales sur les rapports entre les enseignants et un tat qui, aprs avoir abandonn le monopole de l'enseignement, prend  sa charge les traitements des professeurs jusque-l financs par les tudiants. La loi de 1880 n'a pas suscit, comme les dcrets de dissolution des congrgations qui l'ont suivi, un quelconque mouvement de dmission parmi les professeurs de droit, comme ce fut le cas parmi les magistrats. Bien que majoritairement catholiques et sans doute hostiles  la politique anticlricale de Jules Ferry, les professeurs de droit n'taient pas en position de gner la politique gouvernementale et ils firent plutt bon accueil aux tudiants des facults libres venant se prsenter devant leurs jurys. Aprs la suppression des droits d'examens en 1876, les temps taient mrs pour que les professeurs acceptent d'tre pays intgralement par l'tat. En mme temps, cette mesure ne fit pas grand-chose pour dmocratiser un enseignement suprieur du droit, rserv  l'lite sociale des bacheliers (s lettres) pouvant payer leur hbergement pendant trois annes d'tudes. D'ailleurs, une fois cart, le pril d'une dcroissance des effectifs dans l'enseignement public, les frais d'inscription furent rtablis.


  Les tapes suivantes des rformes effectues par Jules Ferry dans les facults de droit sont davantage empreintes de prudence et s'accomplissent apparemment en accord avec le doyen Beudant, membre du Conseil suprieur de l'Instruction publique et rapporteur des dcrets qui modifient le programme de la licence, l'organisation interne des facults ou le doctorat. Le dcret des 28-29dcembre 1880 a t prcd d'une consultation des douze Facults d'tat et il est prsent par Beudant comme des mesures de discipline scolaire pour mettre un terme au relchement des tudes de droit, selon un discours rod depuis le dbut du sicle. Une grande partie du dcret est ainsi consacre aux examens, avec la suppression de la thse de licence, et les innovations en matire de programme sont limites au minimum: la confirmation de la place de l'conomie politique en deuxime anne, l'introduction d'un cours d'histoire gnrale du droit franais en premire anne et la cration d'un enseignement de droit international priv en troisime anne. Ce dcret, dcisif pour la constitution de l'histoire du droit en discipline, constitue une rforme des plus modestes{204}.


  Les dcrets du 12fvrier 1881 sur les traitements des enseignants confirmant la distance entre professeurs parisiens et provinciaux , du 27dcembre 1881 dveloppant les confrences d'exercices pratiques faites par les agrgs pour les tudiants en droit (avec un caractre facultatif et payant), du 20juillet 1882 sur les preuves de doctorat (intgrant dsormais deux dissertations sur des sujets choisis par le candidat, l'une obligatoirement en droit romain, l'autre sur toute autre matire enseigne) et du 28dcembre 1885 sur l'organisation des facults sont aussi consensuels. En confirmant la nomination par le gouvernement, pour des mandats de trois ans, des doyens des facults de droit, le texte de 1885 entrine la distinction tablie dans la pratique  Paris entre l'assemble associant professeurs et agrgs, notamment dans l'tablissement du programme des cours, et le conseil restreint aux seuls professeurs pour les questions de recrutement et de budget. Surtout ce texte est le premier  restreindre le choix des doyens par le ministre en organisant une double prsentation par la facult de droit et par le conseil gnral des facults qui runit dans la mme ville les doyens et reprsentants lus des autres facults. Le recours  l'lection, introduit en 1880 pour le Conseil suprieur d'Instruction publique, progresse notablement, le corps des professeurs jouant un rle dterminant dans le choix du doyen. Les premires lections  plus exactement les prsentations issues d'un vote  confirment en gnral les doyens qui avaient t nomms jusque-l par le Gouvernement. Toutefois, cette attitude conformiste n'oblitre pas l'avenir et  Bordeaux les professeurs choisissent Baudry-Lacantinerie plutt que Couraud, le doyen nomm en 1870 auquel il pouvait tre reproch de ne pas runir souvent ses collgues{205}. Les premiers scrutins de prsentation  Paris ont lieu en 1887, avec une large majorit en faveur de Colmet de Santerre, puis en 1890, 1893, 1896 (trois dfaites pour Bufnoir, les deux premires contre Colmet de Santerre, la troisime contre Garsonnet). La comptition lectorale est dsormais un enjeu dans les facults de droit avec ses risques de division.


  Il faut attendre 1889 pour qu'un dcret du 24juillet apporte davantage de modifications dans le programme de la licence. En premire anne les enseignements de droit civil et de droit romain voisinent dsormais avecl'conomie politique, l'histoire gnrale du droit franais et les lments du droit constitutionnel et organisation des pouvoirs publics. En deuxime anne droit civil, droit criminel et droit administratif sont complts par un semestre (au lieu de deux) de droit romain et un autre de droit international public. En troisime anne droit civil, droit commercial et procdure civile sont accompagns de trois options  choisir entre voies d'excution, droit international priv, droit maritime, lgislation commerciale compare, droit administratif, droit international public, lgislation industrielle, lgislation coloniale, lgislation financire. Sur le modle parisien, la voie est dsormais ouverte  la multiplication des chaires (22  Paris en 1890),  une plus grande spcialisation vers de nouvelles matires qui donnent enfin une place reconnue au droit public.


  En 1895, grce  l'action de Bufnoir, professeur de droit civil  Paris, les enseignants de cette matire sont affranchis de l'obligation de suivre dans leurs cours le plan du Code civil (dcret du 30avril 1895), comme les romanistes s'taient vus reconnatre par une circulaire de 1889 la libert d'organiser leur enseignement selon leur mthode propre. Le dcret du 30avril 1895, prvoyant deux types de doctorat en droit, s sciences juridiques et s sciences politiques et conomiques, est le premier texte explicite qui distingue les tudes de droit, englobant l'conomie et la science politique, de la formation exclusivement juridique. Il jalonne une volution vers la transformation de la thse en un vritable travail de recherche donnant lieu aprs soutenance devant un jury  l'impression d'un ouvrage destin en principe  faire avancer la science{206}. Si la longueur et la qualit de ces thses demeurent ingales, celles des candidats  la carrire acadmique commencent  s'imposer comme des monographies de grande valeur. Le mme dcret institue des preuves crites, rompant pour un temps (jusqu'en 1905) avec le monopole des examens oraux mobilisant d'importants jurys de professeurs.


  La dcennie des annes 1890 est domine par les rformes affectant le recrutement et la carrire des enseignants et par la cration en 1896 des universits remplaant, en tant que personnes morales, le conseil gnral des facults. Ce changement dans le vocabulaire  le terme d'universit continuait jusqu' cette date  tre employ pour l'ensemble du systme ducatif d'tat dans la tradition napolonienne  est un nouveau tmoignage de la progression vers une autre forme de semi-autonomie, celle de corps universitaires s'autorecrutant prenant le pas sur celles facults qui s'autofinanaient, l'tat conservant dans un systme comme dans l'autre un norme pouvoir de direction (la cration de la majorit des chaires et les traitements des enseignants restent dtermins par la loi, tandis que le ministre continue  approuver programmes et comptes et mme  accorder les congs). Les enseignants en droit, par tradition d'isolement de leur discipline et par mfiance  l'gard des autres facults, ont t peu favorables  ce changement  tel point que les recteurs voient dans l'engagement en faveur de l'universit d'une minorit d'entre eux une preuve de rpublicanisme. Les juristes ont remarquablement russi  faire en sorte que la prsence de l'universit ne change rien, jusqu'en 1968, au gouvernement des facults de droit, sinon pour obtenir quelques crations supplmentaires de chaires, celles sur fondation de l'Universit.


  La transformation du doctorat prcde de peu une rforme destine structurer le corps enseignant des facults de droit jusqu' nos jours, lesectionnement de l'agrgation de droit en 1896 avec le remplacement du concours unique par les quatre concours spcialiss de droit priv, de droit public, d'histoire du droit et d'conomie politique. Si le dcret de 1896 avait t prpar par l'tablissement depuis 1891 d'preuves optionnelles de spcialit mettant fin au monopole du droit civil et du droit romain, le changement n'en reste pas moins considrable  long terme et a, d'ailleurs, t trs discut au sein des facults de droit. La rforme est porte par les agrgs des annes 1856-1880 qui sont passs par un concours unique, exigeant de tous de solides bases en droit civil et en droit romain, mais ont d assumer les nouveaux cours instaurs par le programme de licence. La spcialisation, en droit public, en histoire du droit ou en conomie, s'est faite au hasard des demandes souvent pressantes des facults. Les pres fondateurs de disciplines entires  voire de deux disciplines, comme Adhmar Esmein pour l'histoire du droit et le droit constitutionnel  l'ont emport contre les rticences (et dans le cas d'Esmein sur ses propres hsitations) des collgues attachs  une formation fonde sur le droit civil. pisode important de la recomposition des cultures savantes, notamment par la sparation entre publicistes et privatistes, le sectionnement de l'agrgation se situe  la convergence des rformes affectant les programmes et des volutions touchant le mtier d'enseignant.


  Le sectionnement de l'agrgation ne met pas fin aux rformes entreprises avant la Premire Guerre mondiale par les gouvernements rpublicains avec le soutien des facults de droit. Il est notamment suivi du dcret du 1eraot 1905 (il est notable que le rpublicain Esmein ait remplac Bufnoir, plus timor politiquement, dans la fonction de conseiller du Gouvernement). La premire anne est peu touche sinon par le rtablissement d'un second semestre d'histoire du droit. En deuxime anne, un second cours d'conomie politique fait son entre, tandis que le droit romain devient une option en concurrence avec le droit international public. En troisime anne, seules les options sont quelque peu modifies avec l'inclusion d'un nouveau cours de droit public. Cette nouvelle rforme correspond  une politique des petits pas et tient probablement compte des rsistances qui continuent  s'opposer  tout changement. En vingt-cinq ans les rpublicains ont largi et diversifi le cursus juridique, mais ils ne l'ont pas rvolutionn. Ils n'ont surtout pas remis en cause l'unit de la licence en droit, alors mme qu'ils ddoublaient le doctorat et sectionnaient l'agrgation. Le poids du droit civil a relativement diminu, mais la matire a conserv sa prsence obligatoire dans les trois annes, alors que le droit romain commenait  reculer tout en tant associ  l'histoire du droit. Les professeurs d'conomie politique ne sont pas parvenus  s'manciper des facults de droit et leur parcours continue  reposer sur une bonne connaissance des matires classiques du droit. Les preuves crites institues en 1895 sont enfin supprimes, Esmein considrant que les examens de licence avec le texte des codes ne sont pas slectifs (seul le serait, dit-il, un examen de droit romain devenu impossible) et qu'il faut rserver les compositions  une lite, celle qui prpare les concours annuels organiss dans les facults depuis 1840.


  Globalement, c'est le spectre de la formation gnraliste  celle que doit acqurir tout bon juriste pour avoir le sens juridique selon une expression de Demolombe reprise par Duverger  qui a t largi, sans raliser une professionnalisation adapte aux dbouchs des tudes en droit. Les facults de droit continuent  refuser d'tre des coles pratiques prparant  des carrires ou des concours dtermins, comme  s'affirmer comme des tablissements de haute formation librale selon les mots de Boutmy pour l'cole libre des sciences politiques. Les rformes rptes des programmes d'enseignement sont probablement alles moins vite que les transformations qui affectaient le corps enseignant entre 1870 et 1914.


  Un corps professoral d'un nouveau style


  En 1907 la Facult de droit de Paris prend la dcision symbolique de supprimer le serment des nouveaux professeurs installs: cette marque de subordination au pouvoir n'a plus aujourd'hui aucune raison d'tre dit alors Esmein, laissant entendre qu'en une gnration le corps professoral a profondment chang. Les dcennies 1870-1900 voient incontestablement le remplacement des professeurs robins de style napolonien  des juristes qui accdaient  leurs fonctions par des concours de chaires, habitus  la stabilit de carrires simples (voire  l'hrdit) et se consacrant davantage aux examens qu'aux publications savantes  par des professionnels de la chaire issus du concours d'agrgation, qui consacrent davantage de temps  l'activit scientifique. C'est  partir des annes 1870 que le systme de l'agrgation  encore combattu aux dbuts de la Troisime Rpublique par ceux qui rvent d'un retour aux anciens concours propres  chaque facult  s'impose comme la voie pratiquement exclusive d'accs au professorat. La cration de nouvelles facults comme celles de Bordeaux (1870), de Lyon (1875){207} et de Montpellier (1878) amne encore le gouvernement  faire entrer directement des avocats dans le corps enseignant des facults, mais elle est aussi, comme les crations impriales de Douai et Nancy, unfacteur d'augmentation des postes ouverts aux concours et de mouvement  la mutation des professeurs issus de l'agrgation. Mme pour des chaires cres par l'tat, laisses  la libre nomination du ministre, le choix s'effectue en faveur d'agrgs ou de professeurs de province.


  Ce succs de l'agrgation  162 agrgs sont ainsi recruts de 1872  1896  correspond  une profonde mutation des carrires. Les aspirants l'enseignement, sortis d'un doctorat (encore lger jusqu'en 1895) se prparent entre 25 et 30ans  un concours difficile (fond presque exclusivement sur le droit romain et le droit civil jusqu'en 1896 avec une preuve crite de composition latine), le prsentent souvent plusieurs fois et cherchent paralllement (le plus souvent avec l'inscription comme avocat obtenue automatiquement aprs la licence)  obtenir des charges provisoires d'enseignement. Ayant partag ces difficiles annes de noviciat  o il faut bien vivre pour ceux qui ne disposent pas d'une fortune personnelle  les agrgs sont susceptibles aprs le concours de rester en contact ou en concurrence en faisant valoir leur anciennet et leur rang. Les agrgs sont nomms pour 10ans (ce ne sont pas des enseignants titulaires et il pse sur eux une menace,  vrai dire thorique, de devoir abandonner  terme l'universit) et affects par le ministre  une facult o ils reoivent un traitement fixe ventuellement complt par une indemnit pour des cours complmentaires. Il arrive que l'agrg soit affect dans une facult o il tait dj charg d'enseignement ou dans celle o il a fait ses tudes, ce qui suppose une marge de choix, probablement en fonction du rang. En revanche, contrairement  ce qui se passait sous le Second Empire, aucun agrg n'est affect directement  Paris. Le passage par les facults des dpartements est dsormais obligatoire et ceux qui aspirent  venir  Paris doivent faire leurs preuves avant de pouvoir postuler  une mutation, comme agrg ou plus tard aprs la titularisation comme professeur qui intervient, sauf prolongation, avant l'expiration du dlai de 10ans.


  Les professeurs parisiens ont peu  peu perdu la possibilit d'avoir leur propre vivier de supplants ou d'agrgs juste sortis du concours qu'ils pouvaient tester, mais ils ont obtenu le privilge de choisir presque tous les heureux lus de la premire facult de la Rpublique. Leurs prsentations aux chaires vacantes, par un vote qui donne presque systmatiquement la prfrence aux agrgs parisiens par rapport aux demandes de mutation des provinciaux (Huc en 1880 et Hauriou en 1899 sont ainsi carts), sont toujours suivies par le ministre. En 1895-1896, le jeu des promotions change quelque peu: d'un ct, le ministre nomme des professeurs titulariss en province comme chargs des fonctions d'agrg  Paris (Saleilles est le premier en 1895), de l'autre les Universits cres en 1896 ont la possibilit de dgager des fonds pour payer des agrgs (dits agrgs de l'Universit pour les distinguer des agrgs d'tat), voire pour crer des chaires nouvelles. Le Conseil de la Facult de Paris reste ensuite matre de promouvoir ces agrgs venus  Paris par diverses voies (Saleilles devient ainsi professeur avec chaire en 1898, aprs la mort de son beau-pre Bufnoir).


  Ces rgles coutumires entranent avec elles un relatif brassage des enseignants, des formes de dbauchage des agrgs jugs prometteurs par les doyens (Caillemer fut un adepte de cette pratique pour renforcer lecorps enseignant de la jeune facult de Lyon) et, en apparence, le dveloppement du contrle effectu par les doyens et recteurs. Les dossiers decarrire, conservs aux Archives Nationales, comprennent dsormais une fiche annuelle indiquant les cours assurs, le nombre d'auditeurs, des apprciations sur l'loquence, le zle, l'activit universitaire et sociale del'intress ainsi qu'une notation littrale plus ou moins dveloppe manant du doyen et du recteur. Les jeunes agrgs, qui peuvent thoriquement se retrouver sans cours dans l'attente de la supplance d'un professeur absent (ou  faire des confrences, c'est--dire des rptitions), se voient la plupart du temps confier les nouveaux cours tablis en fonction de la rforme des programmes: histoire du droit, droit administratif, droit international priv, lgislation industrielle, conomie politique. Si ces cours sont moins prestigieux que les traditionnels enseignements de droit civil et de droit romain, ils permettent de tester les capacits didactiques des agrgs qui deviennent les spcialistes de matires souvent ignores par leurs ans. Viennent ensuite la titularisation dans une des facults des dpartements (comme professeur-adjoint, puis comme professeur avec l'attribution d'une chaire et donc la dtermination d'une spcialit) et l'ventuelle mutation, particulirement en direction de Paris. Ces diffrents stades dpendent du jugement des pairs, en particulier des plus gs qui font fonction de doyen. Les professeurs de province, s'ils candidatent  Paris, doivent accepter de voir leur traitement et leur statut rduits dans un premier temps. Pour tre intgr parmi les matres du Panthon, les tapes habituelles sont une charge de cours  Paris (pour se faire connatre et apprcier) cumule avec le poste provincial, puis la nomination comme agrg  la Facult de Paris (qui fait revenir le professeur  l'tat d'apprenti, avec un traitement moindre) avant la titularisation et l'attribution d'une chaire. L'action du ministre n'est pas absente  il peut dsigner des chargs de cours, voire crer une chaire avec un enseignant de son choix , mais la marge de manuvre du gouvernement est faible, sans commune mesure avec le pouvoir discrtionnaire dont il dispose pour la nomination de magistrats.  Paris, mme les crations de chaires  la suite d'une intervention politique ou d'une fondation (de l'Universit ou sous forme de donation prive, comme celle du comte de Chambrun pour la chaire d'conomie sociale attribue  Charles Gide en 1898) donnent lieu  de subtiles ngociations dans lesquelles la facult de Paris peut user de son pouvoir de cooptation.


  L'habitus professionnel qui se forme ainsi, avec l'acceptation par les plus jeunes des pratiques imposes par les plus anciens, comporte ceci de nouveau qu'il accorde une place non ngligeable  l'enseignement et  l'activit scientifique des enseignants. Les rapports des doyens et recteurs n'hsitent plus  qualifier les enseignants de laborieux, rudit, savant chercheur qui publie ou ayant une situation scientifique considrable. L'attribution de cours nouveaux aux jeunes agrgs (Saleilles, Planiol, Hauriou et Duguit ont ainsi enseign l'histoire du droit) s'accompagne souvent de la publication d'articles spcialiss dans la matire, voire de la rdaction de monographies susceptibles d'tre couronnes par des prix de l'Institut. Matrisant bien des langues trangres, notamment l'allemand, les enseignants des gnrations postrieures  1870 sont galement tourns vers le droit compar et publient souvent des traductions de textes lgislatifs dans l'Annuaire de lgislation trangre. Le monde des revues spcialises est le moyen pour eux d'affirmer une rputation et de se faire connatre. Pour ces aventuriers d'une science du droit rajeunie et renouvele, il n'est plus question, comme dans la premire moiti du XIXesicle, de se lancer dans un commentaire du Code civil ou mme des Institutes. Bien que nomm d'abord sur une chaire de droit romain  Paris en 1881, Charles Lyon-Caen est rput ds cette poque comme un commercialiste, auteur d'un Prcis novateur avec son collgue Louis Renault. La comptence, gage de la russite, passe de plus en plus par des publications nombreuses et varies: sur les 162agrgs recruts par les concours organiss entre 1872 et 1896, plus de la moiti ont laiss une uvre scientifique identifiable. Les concours des annes 1880, correspondant  la mise en place des rformes rpublicaines, sont particulirement productifs en universitaires prolifiques qui ont t reconnus de leur temps comme des professeurs hors-ligne: Artur, Garon, Le Poittevin, Massigli, Planiol, Fournier, Girard (concours de 1880), Weiss, Despagnet, Sauzet (1881), Hauriou, Duguit, Brissaud, Chnon, Michoud, Rouard de Card (1882), Saleilles, Berthlemy (1884), Colin, Gny, Bartin et Meynial (1887). S'il reste une forte minorit d'agrgs qui ont peu ou pas publi, une lite savante s'est bien substitue au corps des professeurs en place au milieu du XIXesicle. Dans le microcosme enseignant, ceux qui taient domins culturellement ont d accepter de se plier  une partie au moins des habitus des dominants, qui se reconnaissent dans une socit d'admiration mutuelle selon l'expression de Pierre Bourdieu: Esmein, Duguit, Hauriou, Saleilles et Gny s'crivent, se tutoient et s'estiment malgr leurs divergences.


  Le maintien d'une agrgation unique jusqu'en 1896 a assur une transition en douceur, susceptible de faire accepter les nouvelles normes de comportement  une profession universitaire dont les effectifs ont plus que doubl: de moins de 80professeurs en 1850, le groupe des professeurs de droit est pass  plus de 220 dans les annes qui prcdent la Premire Guerre mondiale (plus de 40  Paris, 12  18 dans les facults des dpartements, sans oublier la facult d'Alger). Profitant de la cration de nouveaux cours et des chaires correspondantes, la gnration parvenue  l'agrgation puis au professorat entre 1870 et 1900 reste marque par une formation traditionnelle, avec toujours ses bases en droit civil et en droit romain, tout en voluant vers une spcialisation, qu'elle soit unique ou double. Ces gnralistes,  la culture diversifie par des lectures stimules par la production des annes lectriques{208}, ont t les artisans de la dfinition d'un modle, destin  durer, du professeur de droit plus ouvert aux nouveauts intellectuelles que les anciens jurisconsultes rivs  la tradition.


  Avec le soutien, hsitant au dpart{209}, de la majorit de ces universitaires d'un nouveau style, le sectionnement de l'agrgation (accompagn pour les candidats de l'exigence d'un double doctorat qui accentue l'orientation vers des recherches de qualit) ouvre l're de la rpartition des professeurs de droit en quatre corps (droit priv et criminel, droit public, histoire du droit et sciences conomiques) qui, sous rserve de la sparation dfinitive des conomistes et de la cration de l'agrgation de science politique (en 1971), perdure jusqu' nos jours. Ce phnomne signifie-t-il la division du corps professoral et la constitution de cultures de sections isolant les uns des autres des enseignants spcialiss de manire prcoce (la russite  l'agrgation dtermine l'attribution de cours dans la discipline, sauf exceptions: des agrgs d'histoire du droit ont pu se voir confier des cours de droit civil ou de droit public{210}) et la plupart du temps dfinitive? Il faut tenir compte de la lente mise en place d'un processus limit  une quinzaine d'annes avant la Premire Guerre mondiale, avec d'ailleurs un ralentissement global des postes mis au concours (moins de 10 pour les 3 agrgations sur des priodes en gnral biennales). Les difficults que rencontrent les conomistes pour acqurir davantage d'autonomie par rapport  des collgues de droit, en majorit hostiles  l'instauration d'une licence spcialise{211}, montrent  quel point les gnralistes ou ceux qui se prtendaient tels voulaient conserver un esprit commun  tous les professeurs de droit. Les laurats de l'agrgation unique restent longtemps majoritaires et ce sont eux qui dirigent les facults et animent le mouvement unitaire qui conduit en 1909-1910  la cration d'une association des professeurs de droit runissant 168membres, soit une large majorit des enseignants toutes disciplines confondues{212}. Cette cration est la preuve que l'unit du corps professoral fonde sur le formatage des carrires liant le destin des agrgs  ceux des professeurs titulaires (il n'y a pas de matres de confrences comme dans les facults de sciences et de lettres  la mme poque)  prvaut encore sur les spcialisations ou sur les tensions invitables entre Paris et la province (ce sont des professeurs des facults des dpartements qui ont eu l'ide de l'association en 1904){213}.


  Mutation et transition se combinent dans ces passages gnrationnels qui voient galement la modification des rapports entre enseignants et tudiants. Par dfinition, les enseignants sont d'anciens tudiants et les transformations sociales ou culturelles affectant l'un des milieux touchent galement l'autre. Il y a en mme temps d'videntes diffrences entre la troupe des tudiants en droit (plusieurs milliers bons ou mauvais, dont une partie seulement irrigue les professions proprement juridiques) et l'lite professorale qui reprsente moins de 2% de l'effectif des inscrits dans les facults de droit. Le problme est celui de la diversit des rythmes et de l'ampleur des changements dans les deux groupes considrs. Quantitativement la croissance du nombre des tudiants accompagne  et dans une certaine mesure stimule (elle est cependant la plus forte dans les annes 1900, c'est--dire aprs le grand mouvement de crations de chaires et d'augmentation du corps professoral)  celle des effectifs enseignants. L'on passe d'un peu plus de 5000tudiants en droit dans les annes 1880  17000 en 1911-1912. Deux catgories minoritaires chez les tudiants ne se retrouvent pas chez les enseignants: les trangers attirs en grand nombre par la facult de droit de Paris (presque un millier en 1909) et les femmes (Jeanne Chauvin est la premire tudiante  soutenir une thse en 1892, les tudiantes sont 150 dans les annes 1910, la plupart  Paris, aux deux tiers trangres). Les trangers ne peuvent accder  la fonction publique franaise et l'entre d'une femme dans le corps des professeurs de droit ne parat mme pas tre envisage avant la Premire Guerre mondiale (c'est aussi une question de gnration, mme si Jeanne Chauvin aurait pu se prsenter  l'agrgation au lieu de demander et finalement obtenir son intgration au barreau de Paris). Il existe nanmoins des cas de professeurs naturaliss juste avant le passage de l'agrgation: Louis Fder, n en Roumanie dans une modeste famille juive en 1848, est tudiant  la Facult de droit de Paris jusqu'au doctorat (o il bnficie du prix Frmont de 1873  1875 pour l'aider  financer ses tudes), naturalis franais en 1875 et agrg en 1877 pour tre nomm  Douai o il effectue toute sa carrire, Nicolas Politis, n  Corfou en 1872, fait lui aussi ses tudes  la facult parisienne avec le doctorat obtenu en 1894, obtient la nationalit franaise en 1897 et russit  l'agrgation de droit public en 1901.


  Ces deux derniers exemples d'intgration rpublicaine posent la question d'une ventuelle dmocratisation sociale de nos deux groupes d'tudiants et de professeurs. Il n'existe pas de statistiques, mme partielles, sur les origines des tudiants en droit dans la priode considre. Les tendances lourdes ne font, cependant, l'objet d'aucun doute. Les tudes en droit restent rserves  une minorit de fils de familles fortunes qui ont pu accder au baccalaurat s lettres (l'ouverture  tous les bacheliers, classiques ou modernes, n'intervient qu'en 1902 et les rticences restent fortes  l'gard des tudiants qui n'ont pas fait de latin), puis payer les frais d'inscription et les trois annes d'tudes dans une grande ville. Il n'existe pas de bourses d'tudes venant de l'tat dans les facults de droit   ce niveau, les rpublicains ne se sont gure montrs favorables  lamritocratie  et les seules aides accordes en trs petit nombre viennent des fondations de prix ou de la Ville de Paris  partir de 1881. Les dcisions prises par la Facult de Paris pour l'attribution du prix Frmont (1000francs par an souvent diviss entre deux bnficiaires, avec moins d'une dizaine de candidats) montrent que cette aide est accorde  des orphelins ou  des enfants d'enseignants du secondaire sans fortune, situant ainsi dans la bourgeoisie dsargente la limite infrieure des milieux sociaux dont sont originaires les tudiants en droit. Le rtablissement desdroits d'inscription en 1887 s'accompagne de dispenses accordes  quelques dizaines d'tudiants par promotion. Symbole de la mritocratie, Lvy-Ullmann, Lambert et Jeanne Chauvin, la premire femme docteur en droit, sont prims la mme anne 1889 dans un concours parisien.


  Dans des facults restes (presque exclusivement) masculines et bourgeoises, le corps professoral se distingue-t-il par des traits particuliers? Aprs les travaux de Christophe Charle{214}, ceux de Vincent Bernaudeau ont prcis la sociologie de l'ensemble des professeurs de la Facult de droitde Paris, en montrant l'absence de relle dmocratisation du recrutement jusqu'en 1914{215}. Tout au plus peut-on parler des progrs de la mritocratie chez les professeurs de droit, de manire plus sensible que pour les magistrats{216}. Les classes suprieures, notamment parisiennes, auraient t plus rticentes  orienter leurs fils vers la carrire universitaire, tandis que montaient en puissance les provinciaux issus des classes moyennes qui avaient besoin dsormais de prouver leur excellence en obtenant des prix dans les concours organiss par les facults de droit, puis en russissant l'agrgation. Mme l'hrdit, toujours prsente pour une fraction des professeurs de droit, a chang de caractre: aux professeurs se succdant de pre en fils dans la mme chaire par un processus voquant la rsignation des officiers d'Ancien Rgime ont succd des dynasties unissant par les liens de la parent (les Appleton, Bry, Gaudemet ou Georges Ripert dont l'oncle mile Ripert avait t agrg en 1876) et de l'alliance (Jalabert est le beau-pre de Cauws, Colmet-Dage celui de Glasson, Bufnoir celui de Saleilles, Labb celui de Cuq) les laurats de l'agrgation. Le fait que plusieurs professeurs de droit aient accord la main de leur fille  un plus jeune collgue tmoigne de la conscience d'une spcificit intellectuelle  pour ne pas dire d'une supriorit  d'un milieu dsormais soumis  de plus fortes contraintes de russite acadmique et de travail scientifique. Encore une fois, l'unit corporative illustre par la fondation de l'Association des professeurs de droit repose  la fois sur un moule statutaire et sur un socle culturel qui transcendent les divisions entre les plus actifs (en termes de publications, de changements de chaire) et les plus discrets (dont certains s'investissent dj dans les tches administratives en se faisant lire doyen pour de longs mandats), comme entre Parisiens (prompts  revendiquer le monopole du magistre doctrinal) et provinciaux (moins bien pays au mme niveau de carrire) qui essaient de faire cole en restant dans leur facult (Hauriou  Toulouse et Duguit  Bordeaux en sont les plus clbres exemples).


  De telles transformations du mtier universitaire se sont invitablement accompagnes de changements dans les mthodes d'enseignement etles rapports avec les tudiants. L encore, la transition s'tale sur l'ensemble de la priode et il ne faut pas surestimer l'influence des novateurs, ces trublions{217} du tournant du sicle qui ont voulu rompre avec l'approche exgtique des codes napoloniens et donner une importance de premier plan  une doctrine universitaire cense conduire les adaptations jurisprudentielles du droit franais provoques par les volutions conomiques et sociales. Il faut attendre la fin du sicle pour voir la parution de Mthode d'interprtation et sources du droit priv positif de Gny, souvent considr comme le manifeste d'une cole parfois qualifie de scientifique et le dbut de la publication du Trait lmentaire de droit civil de Marcel Planiol, premier chef-d'uvre n de la rforme des programmes. Quelques annes auparavant, en 1895-1896, les dbats suscits par l'action de Bufnoir au sein du Conseil suprieur de l'Instruction publique pour obtenir une circulaire reconnaissant aux professeurs la libert de distribution des matires dans leur enseignement et son chec aux lections dcanales montrent les fortes rsistances s'opposant au changement de la forme des cours{218}.


  Faute de pouvoir reconstituer un corpus consquent de cours de licence  et plus encore de cours de doctorat ou d'enseignements donns dans le cadre des petits groupes de confrences , il est difficile de dresser un tableau d'ensemble sur le contenu des enseignements des annes 1880 audclenchement de la Premire Guerre mondiale. Parmi les ouvrages publis il faut noter la persistance des commentaires exgtiques  l'uvre de Demolombe s'achve au 31evolume de son cours inachev de code civil lors de sa mort en 1887, elle est poursuivie par son collgue de Caen, Gillouard, qui publie 19volumes de 1884  1901, la quatrime dition d'Aubry et Rau, dernire du vivant des auteurs, date des annes 1870, elle est suivie  partir de 1897 d'une cinquime dition mise  jour par l'avocat Maurice Gault, puis par le professeur tienne Bartin, le Commentaire thorique et pratique de Code civil (15vol. 1892-1903) de Thophile Huc continue  suivre l'ordre des articles du Code civil   ct de l'apparition de manuels suscits par l'inscription de nouvelles matires dans les programmes: ainsi, le Prcis de droit criminel de Garraud (1881), le Prcis de droit civil de Baudry-Lacantinerie (1882-1883), le Cours lmentaire de droit constitutionnel de Molinier (1885), le Prcis de droit international priv (1886) de Weiss et le Cours de droit international public (1894) de Despagnet... Dans cette priode d'amorce de la spcialisation des enseignants, le titre de prcis, indiquant un format de taille relativement rduite pour faciliter l'apprentissage des tudiants, s'applique aussi bien  des ouvrages de vulgarisation sans originalit qu' la version courte de traits manant de professeurs rputs dans la matire. Se dveloppe galement toute une littrature de rsums destins  aider les tudiants dans leurs rvisions ou rptitions, comme les ouvrages d'Henri Buf dans les annes 1900{219}. C'est dans cet ensemble de publications dont pouvaient disposer les tudiants que nous mettons en valeur aujourd'hui les entreprises novatrices de Planiol, de Colin et Capitant en 1914  dans les deux cas un trait lmentaire de droit civil prsente en trois volumes l'ensemble des matires du programme de licence avec certainement beaucoup plus de dveloppements que ne le permettait le cours oral  ou les grandes collections ralises par un collectif de professeurs  le Trait thorique et pratique de droit civil dirig par Baudry-Lacantinerie  partir de 1895 (auquel participent Wahl, Tissier, Chauveau et Maurice Colin, agrgs de 1887 ou 1890) ou le Trait gnral et pratique de droit commercial de Thaller auquel collaborent Pic, Josserand, Ripert et Percerou. De tels travaux d'quipe, associant un matre plus ancien et ses jeunes collaborateurs, illustrent la communaut de pense tisse par le concours d'agrgation: Baudry-Lacantinerie a t membre du jury qui a agrg Tissier, Wahl et Chauveau en 1890, tandis que Thaller a dirig en 1906-1907 les travaux de la confrence d'agrgation de droit priv, qui ont t publis de manire exceptionnelle dans un ouvrage appel curieusement La Vie juridique des Franais.


  Face  cette littrature varie, o voisinent des travaux de grande qualit et des publications plus routinires, il n'est pas facile de se faire une ide prcise des cours dispenss en licence. Quelques indices sont fournis par les notes manuscrites de l'historien Louis Stouff qui a suivi des cours  Grenoble et  Paris de 1880  1887, alors qu'il songeait  devenir professeur de droit (c'est aprs un chec  l'agrgation de droit en 1887 qu'il s'orienta vers une thse s lettres). La conservation de notes prises par un tudiant decapacits intellectuelles au-dessus de la moyenne a l'avantage de nous donner une bonne ide de cours dispenss par Trouiller et Tartari  Grenoble, par Duverger, Beudant et Bufnoir  Paris. Les deux premiers, agrgs sous le Second Empire ou au dbut de la Troisime Rpublique, enseignaient le droit civil d'une manire traditionnelle proche de celle de leurs devanciers du milieu du XIXesicle: explication littrale des articles du Code civil, prsentation succincte de la jurisprudence, affirmation de points de vue prescriptifs prtendant s'appuyer sur les principes du droit naturel. En 1910, le recteur de Grenoble notait encore que l'enseignement de M.Tartari procde des anciennes mthodes{220}. En mme temps Trouiller et Tartari s'intressent aux assurances sur la vie ou aux dbats sur les effets conomiques du droit des successions et s'ouvrent quelque peu au droit compar.  la mme poque le cours de Beudant portant sur la loi de 1884 rtablissant le divorce apparat plus dynamique dans son expos, se voulant objectif, des termes de la discussion entre partisans et adversaires de la loi. Le Cours de droit civil franais de Beudant, publi par son fils en 1896-1897, de mme que Proprit et contrat de Bufnoir, une srie de leons dites elles aussi de manire posthume en 1900, vont encore plus loin dans des dmonstrations novatrices destines  des tudiants de doctorat. Le cours de Saleilles sur la personnalit morale est, en 1907-1908, un modle sans doute exceptionnel.


   partir de ces lments, il y a lieu de penser que la professionnalisation des enseignants en droit a creus le foss entre des professeurs plus savants que leurs devanciers et des tudiants dont une grande partie avaient du mal  suivre cette transformation de la doctrine. Les rapports des doyens s'inquitent de manire rptitive  partir des annes 1880 de la baisse de niveau des tudiants en droit, en invoquant le nombre croissant d'ajournements aux examens comme le petit effectif des candidats aux prix distribus par les facults (une petite lite dans laquelle se retrouvent les futurs enseignants selon un phnomne de reproduction). La croissance numrique du nombre des doctorats, en partie provoque par la rduction du service militaire des docteurs de trois  un an, suscite des rserves sur la valeur de nombreuses thses et un dcalage avec le niveau de licencis, dont certains (il est question d'employs du public ou du priv, d'officiers etd'lves des grandes coles) se contenteraient d'tudes superficielles aux yeux des enseignants (Esmein se plaint en 1901 de voir la facult envahie par une masse de thses sans valeur et le constat est le mme au dbut du clbre livre de Gny en 1899). Les dossiers des magistrats montrent galement que certains d'entre eux ont fait des tudes mdiocres sans parvenir  retenir grand-chose de leurs cours de facult{221}. Cette situation alimente, ds les annes 1900, une angoisse sur la crise des facults de droit, angoisse entretenue par la peur de la concurrence avec les facults libres, l'cole des sciences politiques (o enseignent pourtant de nombreux professeurs parisiens comme Glasson, Lyon-Caen) et mme les facults delettres o se mettent en place les premiers cours de sociologie. Un article du doyen Glasson portant ce titre choc en 1902{222} montre  quel point latransformation des cultures savantes du droit s'est accompagne d'un sentiment d'inquitude sur l'isolement des professeurs. Les facults de droit commencent  dvelopper une mentalit de citadelle assige, alorsmme que leurs membres s'ouvrent  des pratiques sociales plus diversifies.


  Tensions entre professionnalisation et expertise


   Paris, la multiplication par deux du nombre des professeurs de la facult de droit de 1870  1914 a eu pour consquence, entre autres effets, d'obliger les enseignants  se loger en ville en dehors des traditionnels logements de fonction de la place du Panthon, les locaux faisant l'objet d'un ramnagement d'ensemble au dbut du XXesicle. Les professeurs sont aussi sortis des murs de la facult symboliquement, pour se livrer  des activits collectives qui les rapprochent des autres juristes: enseignements dans d'autres tablissements (l'cole libre des sciences politiques,  l'cole des hautes tudes sociales, le Collge libre des Sciences sociales, mais aussi l'cole des hautes tudes commerciales depuis 1881), publications dans des revues, participation  des socits savantes, engagements dans des associations de caractre social ou politique... Si la circulation culturelle et mme les rseaux existaient dj dans la premire moiti du XIXesicle entre professeurs, avocats et magistrats (notaires, avous et juges de paix restaient  part, du fait de l'absence d'tudes universitaires pour nombre d'entre eux), ils s'amplifient, se ramifient, s'institutionnalisent sous la Troisime Rpublique. L encore, les premires annes du nouveau rgime prolongent un mouvement amorc dans les dernires annes du Second Empire: la Socit de lgislation compare, fonde en 1869, avec Laboulaye, Renouard et Dufaure comme premiers prsidents (les derniers reprsentants de la gnration des juristes clectiques de la Monarchie de Juillet) connat l'alternance  sa tte de professeurs renomms (Paul Gide, Duverger, Bufnoir, Glasson), d'avocats clbres (Barboux, Btolaud, Ribot) et de magistrats rudits (Larombire, Fraud-Giraud, Baudouin). Pourtant,  la diffrence de ce qui passait dans d'autres pays europens l'Allemagne avec le Deutsche Juristentag en 1860, la Suisse avec sa Socit des juristes, l'Espagne, les Pays-Bas ou l'Italie avec leurs congrs des juristes  la France n'a pas connu la cration d'une structure associative prtendant parler pour l'ensemble des juristes.


  La priode 1870-1914 est aussi celle des progrs d'une professionnalisation qui limite les cumuls (mme si un nombre non ngligeable de professeurs, surtout en province, continuent  plaider comme avocats) et isole davantage des groupes dans certains cas rivaux. La situation franaise se singularise par rapport  celle de ses voisins europens par le grand nombre de professions juridiques, par la relative faiblesse des passerelles entre elles et par l'absence de grandes structures associatives (comme la Law Society et le Bar Committee en Grande-Bretagne, le Deutsche Anwaltverein en Allemagne). La multiplication des rseaux est aussi un moyen deremdier  sans y mettre fin   cet parpillement et de susciter des communications entre des cultures professionnelles entretenues par des juristes qui, une fois sortis de la facult de droit, trouvent leur identit dans le Barreau, le Notariat ou la magistrature.


  En termes numriques les deux cents et quelques professeurs de droit reprsentent une minorit infime face aux notaires (plus de 8000), aux magistrats (autour de 7000, dont 3000juges de paix), aux avocats (entre 4000 et 5000), aux avous (plus de 2000), aux huissiers (autour de 4500 l'poque de leur premier congrs en 1903) auxquels il faut ajouter un  deux milliers d'autres professionnels du droit (agrs, dfenseurs attitrs, agents d'affaires...). Ces chiffres, en apparence importants, doivent tre relativiss en comparaison avec d'autres pays europens (par rapport au nombre d'habitants, la France avait moins de juristes professionnels, juges excepts, que l'Angleterre), en fonction des mouvements de croissance (pour les avocats de 1875  1890, puis de 1900  1913) ou de dcroissance (pour les notaires et les avous) et de la participation des uns et des autres  la formation de cultures juridiques plus ou moins dveloppes. Ces groupes professionnels, qui reprsentent seulement une partie des licencis en droit passs par les facults, paraissent connatre dans leur recrutement une dmocratisation timide, sous la forme d'un accs un peu plus ouvert  la petite bourgeoisie, qui n'empche pas le maintien, voire le renforcement de l'hrdit{223}. La notion de famille judiciaire conserve donc tout son sens, de mme que la frontire qui peut sparer les diplms de l'universit (professeurs, avocats, magistrats, un grand nombre d'avous, une minorit de notaires) et praticiens forms sur le tas (des avous, des notaires en grand nombre, des juges de paix et des huissiers, avec les nuances dont il a t question dans le chapitre prcdent).


  En dpit de l'existence de filires d'accs  la profession et de la dlimitation assez stricte des activits, les avous offrent un bon exemple d'une discrtion dans la communication qui a probablement empch ce groupe dpourvu de porte-parole (les chambres d'avous exercent un rle faible et purement local, avous de premire instance et avous d'appel, comme ceux des grandes villes et des petits tribunaux n'ont pas les mmes ressources) de dvelopper une culture propre  partir d'une pratique professionnelle. La formation des avous, sur le tas comme clercs dans les tudes, n'a donn lieu  la constitution d'aucune cole, d'aucune publication ou manifestation collective{224}. Ici un savoir technique, celui de la rdaction des actes de procdure et de la gestion d'offices ministriels, s'est peu  peu ferm sur lui-mme, sans donner lieu au dveloppement d'une culture intellectualise et communique  l'extrieur, le Journal des avous disparaissant en 1906.


  Il en va un peu de mme pour les notaires que leur formation comme clercs et leur qualit d'officiers ministriels rapprochait des avous. Les diffrences viennent toutefois de l'existence ancienne d'une littrature notariale  suscite par le rle d'experts des notaires sur des questions de droit familial, de droit des biens, voire de droit commercial qui dpassent l'objet seulement procdural du savoir des avous  et des effets de la crise de faillites, provoques par la Grande dpression et par des imprudences de notaires prteurs d'argent, qui a secou la profession dans les annes 1890. En raction les notaires se sont dots d'une association nationale tenant des congrs  partir de 1891 et ont soutenu le mouvement de cration des coles du notariat consacr par la loi du 12aot 1902 sur l'examen professionnel et celle du 22avril 1905 sur l'organisation de ces coles sans caractre obligatoire. Si la profession reste discrte et intervient peu dans les dbats publics, elle a davantage les moyens d'entretenir et de diffuser une forme de culture de praticiens qui a maintenu certains traits de mentalit, autour de la prservation du secret des affaires et des familles.


  Les avocats ont continu  tre les plus prsents sur la place publique, notamment  travers les nombreux dputs et snateurs de la Troisime Rpublique issus de cette profession. De 1871  1914, environ un dput sur quatre et un tiers des ministres sont des avocats{225}. Il ne fait pas de doute que le rgime parlementaire a favoris, pendant ces dcennies, la formation d'un grand nombre d'hommes politiques par les tudes de droit suivies d'un passage plus ou moins long et actif au barreau. Certains des leaders rpublicains, de Gambetta  Waldeck-Rousseau, Poincar et Briand, ont effectivement plaid et transport dans la vie politique une exprience judiciaire qui comporte invitablement des pratiques acquises  travers l'appartenance  un Ordre et l'exercice de la profession. Cet habitus professionnel inclut le respect de la dontologie et de l'idologie du dsintressement qui la soutient{226}, les canons de l'loquence et de l'argumentation, ainsi que le traitement des dossiers des clients. Tout cela a t de nature  entretenir une culture de dfense des liberts, la culture des droits voque dans le chapitre prcdent pour la priode antrieure du XIXesicle.


  Il est plus dlicat de faire la part des lments de continuit  favorisant la transmission et l'enrichissement d'une culture propre  la profession d'avocat sur la longue dure{227}  et de changements lis  d'indniables progrs de la professionnalisation pendant la priode 1870-1914. La prsence publique des politiques issus du Barreau risque d'occulter la vie de la majorit des avocats dans les diffrents ordres  notamment ceux de province face  l'Ordre parisien dont la taille de plus en plus prdominante{228} limite aussi l'unit collective. Le fait que de plus en plus d'avocats pratiquent rellement (et ont besoin de cette pratique pour vivre) signifie que les horizons socioculturels d'une majorit d'avocats sont de plus en plus lis  leur profession et paradoxalement moins ouverts  l'espace public{229}. Le traitement des dossiers  avec leurs implications financires pour les avocats d'affaires  prend une place importante dans les habitus professionnels, remplaant dans certains cas l'loquence des prtoires. La spcialisation affecte galement le barreau, les avocats d'assises devant s'adapter aux transformations du droit et de la procdure pnale (l'entre dans le cabinet du juge d'instruction en 1897{230}). Les carrires d'un Waldeck-Rousseau ou d'un Poincar  qui n'ont pas renonc  diriger uncabinet,  dvelopper une clientle institutionnelle ( tel point qu'ils ont pu tre caractriss, souvent par leurs ennemis, comme des avocats d'affaires) et  participer  la vie de l'Ordre  sont des preuves d'un continuum entre les avocats  la vocation politique restreinte{231} et ceux qui  l'inverse ont tout sacrifi  leurs mandats parlementaires. Elles constituent en mme temps des exceptions, alors que la pratique prend de plus en plus de temps dans la vie de la majorit des avocats, leur laissant moins de disponibilits pour exercer une influence sur la manire de penser le droit franais. La domination culturelle des avocats a peut-tre diminu en mme temps que s'accroissait, pour un temps limit, leur influence politique{232}. De quels indices disposons-nous pour envisager cette hypothse d'un relatif dclin d'une culture juridique autonome lie au Barreau? Il faut noter, tout d'abord, que la profession concentre ses expressions culturelles les plus manifestes dans la phase de formation. Or celle-ci est davantage destine  dgager une lite politique et intellectuelle qu' faire acqurir  une classe d'ge des connaissances juridiques nouvelles ou des techniques professionnelles labores. Sur le modle parisien de la confrence du stage et du concours d'loquence destin  dsigner les douze secrtaires, qui a t consacr par le dcret du 22mars 1852, plusieurs barreaux de province se sont dots, comme il a t dj soulign, d'une confrence dans laquelle les jeunes stagiaires doivent discuter oralement des questions juridiques, plus ou moins srieuses avec la distribution de prix. Si la confrence et le concours parisien sont des institutions de premier plan et des viviers pour les lites, les confrences de province souffrent d'un manque d'assiduit et jouent un rle plus faible que les relations et souvent le travail non salari chez un avocat de renom dans les premires annes des avocats. La russite passe de plus en plus par l'aptitude  traiter des dossiers des personnes physiques, mais aussi des personnes morales (municipalits, banques et assurances, compagnies de chemin de fer, socits industrielles et commerciales) dont il est particulirement lucratif d'tre l'avocat-conseil. La culture de l'loquence se transforme peu  peu en un folklore sans lien avec l'exercice rel de la profession ni avec les grands dbats publics. La production imprime qui en rsulte est de faible ampleur: le manuel de Cresson sur les Usages et rgles de la profession d'avocat (1896) succde  celui de Mollot au prix de quelques mises  jour (mais sans renoncer  la culture du dsintressement particulirement dveloppe par l'Ordre parisien qui continue  interdire  ses membres de poursuivre leurs honoraires en justice) et les volumes de plaidoiries prononces se limitent  quelques exemples d'avocats parisiens{233}. La distance s'accrot de ce fait entre le barreau parisien, autour duquel gravitent de nombreuses confrences particulires ou parlotes maintenant des liens entre anciens camarades de facults et des professeurs engags dans l'activisme social, et les barreaux provinciaux, souvent plus conservateurs et moins susceptibles de nourrir des pratiques collectives en dehors des lections routinires au Conseil de l'Ordre et au btonnat{234}. Il faut attendre la cration de la confrence des btonniers de province en 1902, pour que la profession (ou plus exactement une partie d'entre elle, plutt conservatrice et inquite de perdre son monopole de reprsentation devant les tribunaux{235}) commence  chercher  s'organiser. Ce premier regroupement montre que les questions professionnelles  la lutte contre les agents d'affaires{236} et la protection du titre d'avocat  prdominent de plus en plus sur la participation des avocats, en tant que tels,  la doctrine juridique ou au dbat public. Les premiers mouvements, encore informels, entre jeunes avocats (comme le Cercle d'tudes professionnelles du Barreau de Paris cr en 1906), indiquent galement cette inquitude croissante sur la dfense du monopole de l'assistance en justice. S'il reste des publications techniques manant d'avocats dans des domaines peu couverts par l'enseignement universitaire  comme la proprit intellectuelle , l're des grands commentateurs des codes issus du barreau se clt pratiquement avec la Troisime Rpublique. Aux semi-checs ou checs politiques des btonniers Barboux et Labori correspond un rquilibrage, selon l'expression de Gilles Le Bguec, en faveur des universitaires sur le terrain du savoir juridique et des innovations intellectuelles dans le domaine du droit.


  Pour des raisons politiques et institutionnelles, la magistrature est, elle aussi, contrainte  une forme de repli professionnel qui s'est accompagne d'une perte d'influence de la culture judiciaire. Arrivs au pouvoir aprs la priode de l'Ordre moral o ils avaient pu faire l'objet de poursuites judiciaires, les rpublicains sont convaincus que la plus grande partie des magistrats sont des monarchistes clricaux et qu'il faut profondment rpublicaniser le personnel des juridictions aussi bien administratives que judiciaires. L'puration du Conseil d'tat survient, en raison de sa proximit du Gouvernement, ds 1879 et elle frappe directement ou indirectement (par des dmissions comme celle d'Aucoc) des hommes qui, par leurs publications et leurs relations, faisaient le lien entre la juridiction administrative et les milieux intellectuels{237}. Aprs la dmission de trs nombreux parquetiers (prs de 300 pour toute la France) refusant d'excuter les dcrets d'expulsion des congrgations en 1880, l'puration s'abat sur la magistrature du sige en 1883,  la faveur d'une loi du 30aot supprimant, grce  une leve provisoire de l'inamovibilit, 600 postes sous prtexte d'conomie budgtaire. En quelques mois les rpublicains parviennent  expulser de la magistrature les conservateurs et les clricaux les plus manifestes. Un article de la loi, qui rige galement la Cour de cassation en Conseil de la magistrature, lve au rang de rgle absolue la fameuse obligation de rserve qui interdit toute manifestation de caractre politique, notamment antirpublicaine, aux juges. Le gouvernement conserve le pouvoir, sans aucune contrainte, de choisir les nouveaux juges en l'absence de concours entre 1879, date de la mise en sommeil du concours d'attachs au parquet, et 1906, dbut officiel du concours d'entre dans la magistrature qui ne fut gure appliqu avant la Premire Guerre mondiale{238}. Le choc de cette puration ne doit pas tre sous-estim: rpublicanise, la magistrature franaise se vit confirme dans une position de soumission au pouvoir politique (les carrires et l'avancement dpendent beaucoup des recommandations de parlementaires) et les notables plus ou moins dilettantes ont t remplacs par des magistrats de carrire passant plusieurs dizaines d'annes de poste en poste{239}. Pour ce groupe, comme pour beaucoup de juristes de la mme priode, la professionnalisation s'accrot sans que soit mise en place une formation spcifique accompagne, sous la forme de la transmission d'un savoir, de la cristallisation d'une culture propre.


  Le rgime rpublicain, sans chercher le moins du monde  favoriser un quelconque pouvoir judiciaire, n'est pas hostile par principe aux magistrats et  l'exercice d'une autorit qui participe, notamment par l'uvre de la Cour de cassation,  la cration du droit. Mais l'influence intellectuelle des magistrats se restreint par rapport  la gnration des Dupin, Troplong ou Renouard. Les discours de rentre aux audiences, faits par les membres du parquet et consacrs (pour plus d'un tiers)  des thmes historiques ou  des questions d'actualit, sont supprims pour cause d'conomie en 1903. Quelques annes auparavant, en 1900, c'tait la messe rouge, procession des magistrats en robe  l'occasion de la rentre judiciaire en direction d'une glise o tait organis un office catholique, qui disparat officiellement aprs avoir t abandonne par plusieurs cours depuis les annes 1880{240}. La magistrature rpublicaine entend rompre avec une certaine culture judiciaire hrite de l'Ancien Rgime. Profondment divise pendant l'Affaire Dreyfus, elle tente dans les annes 1900 d'apparatre irrprochable aux yeux des rpublicains{241}.


  Le groupe des magistrats qui publient des ouvrages de doctrine decaractre original se rduit  une toute petite cohorte de spcialistes ou d'originaux: Sourdat (avec son Trait de la responsabilit rdit et complt de 1852  1911), Sarrut (par sa thse sur les obligations du transporteur qui annonce la conscration de l'obligation de scurit par la jurisprudence), Feraud-Giraud (spcialiste de la voirie, des transports, mais aussi des juridictions mixtes et du droit des trangers) appartiennent au premier ensemble, Raoul de la Grasserie (avec plus de 200titres publis des annes 1890  sa mort en 1914) et le bon juge Magnaud (dont la jurisprudence progressiste fut la cible de Gny) font plutt figure,  des titres divers, de francs-tireurs.


  Alors que le rle cratif de la jurisprudence se renforce et que les magistrats en ont conscience, la famille judiciaire ne parvient pas  s'imposer dans le paysage des revues face  des universitaires de plus en plus agissants. La France judiciaire, qui parat de 1876  1910, est un bon exemple de ce faible rayonnement de la culture judiciaire. Cre par deux avocats parisiens, Constant et Grlot, avec le patronage du btonnier Edmond Rousse (un des cardinaux verts, galement fondateur de la Revue des Institutions cultuelles) et de quelques magistrats, cette revue bimensuelle s'inscrit  l'origine dans la ligne politique du garde des sceaux Dufaure encourageant la magistrature et le barreau  contribuer par leurs crits au dveloppement du monde judiciaire. Le premier volume reste domin par l'orientation historique et rudite des discours de rentre solennelle des tribunaux, mais il est complt par un second volume sur la lgislation, la jurisprudence et les mouvements de magistrats. Pourtant, les articles relativement brefs de la France judiciaire ne parviennent pas  la notorit et la revue volue, avec la participation de l'avocat Maurice Colrat, vers la chronique judiciaire et politique en prenant parti contre Dreyfus. L'arrt de cette publication en 1910 montre que le Palais et les lecteurs intresss par les affaires judiciaires cherchent plutt  complter les recueils de jurisprudence (qui s'enrichissent avec la Gazette du Palais en 1881 et les Pandectes franaises en 1886) par des informations sur les procs (la Grande Revue de Labori ou la Revue des grands procs contemporains d'mile de Saint-Auban).


  Condensant  Paris l'essence de la justice administrative (les conseillers de prfecture sont  peine professionnaliss dans les dpartements), le Conseil d'tat constitue un microcosme, rpublicanis depuis l'puration de 1879 et plac (jusqu'en 1898) sous l'autorit d'douard Laferrire, fils d'un professeur de droit qui incarne une synthse des vertus du lgiste de la Troisime Rpublique{242}. Dans cette prestigieuse institution prennent place de grandes figures intellectuelles comme Alfred Picard (commissaire gnral de l'exposition universelle de 1900), Jean Romieu (le commissaire du gouvernement le plus actif dans le dveloppement de la doctrine du service public), Henri Chardon (l'auteur du Pouvoir administratif en 1911 est un des militants en faveur d'un statut gnral des fonctionnaires), Paul Grunebaum-Ballin (un des artisans de la Sparation des glises et de l'tat), Ren Worms (en mme temps professeur de sciences conomiques et animateur de tout un rseau tourn vers l'tude de la sociologie{243}) et Lon Blum. Li  l'cole libre des sciences politiques, par o sont passs de nombreux reus au concours de l'auditorat, ce milieu parisien et politique russit  tre proche  la fois de l'Acadmie des sciences morales et politiques et des cercles tourns vers la sociologie. La dualit juridictionnelle franaise est ainsi conforte par l'influence intellectuelle de ce cnacle politico-administratif, qui est nanmoins oblig de faire preuve de plus de discrtion que les professeurs de facult, par exemple dans les dbats lis  l'Affaire Dreyfus. La spcialisation croissante des professionnels du droit a paradoxalement diminu le recours  leur expertise comme jurisconsultes, une situation dont les universitaires profitent pour dvelopper leur domination intellectuelle dans le champ juridique.


  La scne mdiatique domine par les professeurs


  Sur le terrain des revues juridiques, profondment boulevers depuis la guerre de 1870-1871, les professeurs russissent  affirmer leur magistre grce  leurs nouvelles comptences. Interrompue pendant la guerre, la Revue critique de lgislation et de jurisprudence dbute une nouvelle srie en1871-1872 avec une sorte d'union sacre entre Batbie et Bertauld (tous les deux professeurs de droit et dputs  l'Assemble nationale, mais de tendances opposes) qui runissent, sous le patronage des plus anciens (Wolowski, Paul Pont, Faustin Hlie et Aucoc), une quipe de jeunes enseignants des facults de droit (Lyon-Caen, Cauws, auxquels se joignent Desjardins, Renault, un moment Labb, puis Massigli, Planiol, Wallon, Surville). Avec une vocation gnraliste et le dveloppement de l'examen doctrinal de jurisprudence, la Revue critique est probablement, au tournant du XIXe et du XXesicle, le principal organe d'une doctrine universitaire qui s'appuie sur des forces vives. Les collaborateurs les plus productifs de cette ancienne revue sont dsormais les professeurs qui multiplient les comptes rendus en accordant une place non ngligeable aux questions historiques et sociales{244}. Cette orientation scientifique est galement prsente dans la Revue gnrale du droit, de la lgislation et de la jurisprudence en France et  l'tranger (1877-1914) qui se prsente en apparence comme un priodique de praticiens, mais attire rapidement des professeurs de droit (Boistel, Humbert, Brissaud, Appleton, Valry, Weiss, l'on y retrouve aussi le magistrat polygraphe Raoul de la Grasserie) qui y trouvent notamment la possibilit de publier des comptes rendus sur les ouvrages trangers{245}.


  L'ouverture vers le comparatisme et la spcialisation croissante caractrisent l'volution rapide du paysage des revues juridiques franaises dans les trois dernires dcennies du XIXesicle. Sous le patronage de laSocit de lgislation compare  qui a aussi son propre Bulletin  est publi annuellement depuis 1872 l'Annuaire de lgislation trangre fournissant de copieuses informations sur les nouvelles lois adoptes dans les diffrents pays d'Europe, voire d'Amrique, d'Asie ou d'Ocanie. Autour de cet intrt pour les droits trangers se forme un rseau o l'on retrouve Batbie et cette fois-ci Hrold comme caution rpublicaine, les jeunes professeurs Lyon-Caen, Renault, puis Esmein, Weiss, Lvy-Ullmann et des personnalits  la frontire de la famille judiciaire, du monde politique et des cercles intellectuels parisiens: l'avocat Paul Jozon, le futur ministre et prsident du Conseil Alexandre Ribot et le magistrat Georges Picot (lui aussi pass par le cabinet de Dufaure, avant d'abandonner toute fonction publique et de dvelopper une uvre d'historien couronne ds 1878 parson entre  l'Acadmie des sciences morales et politiques). L encore, les divergences politiques n'empchent pas la conjugaison des efforts pour enrichir les connaissances des juristes franais en s'appuyant sur les comptences des universitaires des nouvelles gnrations.


  Durant la dcennie 1870 apparaissent les premires ( l'exception de la Revue Historique de Droit remontant  1855) revues juridiques spcialises dans une matire dtermine  le Journal du droit international priv et de la jurisprudence compare fond par l'avocat Clunet en 1874, le Bulletin de la Socit gnrale des prisons cr en 1877, la Revue gnrale d'administration en 1878. Elles sont rejointes par d'autres dans les annes 1880 et 1890 sous l'impulsion des professeurs de droit issus des rcents concours d'agrgation: les Annales de droit commercial (1886-1887, un des organes dont le fondateur, Thaller, enseignait alors en province), la Revue du droit public et de la science politique (1894, avec le rle majeur d'Esmein et de Larnaude){246}, la Revue gnrale du droit international public (1894, avec Pillet et Fauchille). Si Esmein et Larnaude entendaient dvelopper, grce  ces revues, une science du droit de caractre rpublicain, ils ont accept, avec beaucoup de tolrance, l'expression de points de vue plus conservateurs de certains de leurs collgues dans des articles engags. En mme temps les professeurs de droit participent en nombre aux revues sur l'enseignement (la Revue internationale de l'enseignement, cre en 1881, accueille frquemment des contributions sur les tudes de droit et les rformes, la Revue bourguignonne de l'enseignement suprieur est un bon exemple d'un organe dvelopp au sein de l'Universit de Dijon de 1891  1902 avec la participation notable de Saleilles), la vie politique (de nombreux juristes participent  la Revue politique et parlementaire depuis 1894) et l'histoire ( la Nouvelle Revue Historique du Droit Franais et tranger relance par Esmein s'ajoutent des contributions des historiens du droit dans le Journal des savants, la Revue historique).


  Tous les professeurs ne participent pas galement  l'essor de ces revues  le contraste est net, mme parmi les publiants entre Gny, plutt avare d'articles, et Saleilles ou Esmein qui les multiplient , mais les plus agissants ont manifestement conscience que ces mdias sont un moyen nouveau et efficace d'imposer la doctrine universitaire comme une rfrence intellectuelle dans tous les dbats juridiques. La cration de la Revue trimestrielle de droit civil en 1902 par une quipe runissant Esmein, Saleilles, Massigli et Wahl correspond  un programme prcis pour tudier directement et scientifiquement une jurisprudence, non seulement slectionne mais dirige intellectuellement par les professeurs de droit{247}. Ambitieuse, affirmant sa comptence dans des domaines dsormais spcialiss (les revues contribuent  sparer peu  peu privatistes, publicistes et historiens du droit), la doctrine universitaire domine incontestablement cemouvement de crations de revues, qui permet  la France de la Belle poque de combler une partie de son retard par rapport  la presse juridique allemande ou mme italienne. Les professeurs, pour un temps, paraissent en mesure de dfinir la lgitimit culturelle en matire de droit, d'autant plus qu'ils se rapprochent des lites du Barreau, de la magistrature (la Cour de cassation notamment) et du Conseil d'tat.


  L'essor des associations runissant des juristes dsireux d'agir sur les volutions du droit  que Gilles Le Bguec dsigne sous le nom de socits de jurisconsultes pour les distinguer des rseaux d'affinit politique  tmoigne du mme ascendant de la jeune Universit avec deux russites clatantes: la Socit de Lgislation Compare, remontant  1869 et la Socit d'tudes Lgislatives fonde en 1902. La premire, on l'a dit, a vocation  runir tous les membres de la famille juridique et judiciaire (en fait les hauts magistrats, les conseillers d'tat, les avocats et les professeurs de facult) et  faire le lien avec le monde politique, toutes tendances confondues (du monarchiste de Ramel  Lon Bourgeois, en passant par Henri Barboux, Georges Picot, Flix Roussel proche de Waldeck-Rousseau, Poincar). La SLC est aussi un lieu d'influence pour les professeurs de droit particulirement les Parisiens Bufnoir, Lyon-Caen ou Glasson.


  C'est la gnration suivante, celle de Saleilles, qui est  l'origine de la Socit d'tudes Lgislatives: une sorte de Parlement des juristes avec 136membres  la fondation en 1902 qui discute de sujets d'ventuelles rformes en allant jusqu' proposer des textes cls en main susceptibles d'inspirer le lgislateur{248}. Cette cration tmoigne  la fois d'une acculturation rpublicaine et d'une dfiance des juristes de profession  l'gard des politiciens qui laborent sans expertise et sans prparation des lois mal rdiges. Il y avait probablement des relents d'antiparlementarisme dans cette institution, mais aussi une volont de la part de ses membres les plus actifs d'agir de bonne foi en direction de rformes progressistes: l'amlioration du statut des femmes maries, des enfants naturels ou des ouvriers. Ce n'est pas un hasard que les deux socits, grce  l'entremise de Saleilles, aient t  l'origine de la clbration du premier centenaire du Code civil.


  Ces deux socits consensuelles se diffrencient des laboratoires de la rforme{249} au caractre parapolitique, voire politique, se plaant plutt, en ce qui concerne les juristes, du ct de la droite conservatrice et catholique. Dj prsents dans les uvres catholiques ou protestantes avant 1870, les avocats et professeurs de droit investissent, dans les dernires dcennies du XIXesicle, de larges secteurs de l'assistance relevant des associations prives, souvent reconnues d'utilit publique et encourages par l'tat. Au plus prs des sujets d'intrts lgislatifs ou judiciaires des juristes, la Socit gnrale des prisons, fonde en 1877  l'initiative du Gouvernement (Dufaure en est le premier prsident), attire logiquement des avocats et des professeurs de droit{250}. Ouverte  toutes les sensibilits religieuses et politiques  avec une volution au dtriment de la droite rpublicaine (o l'on retrouve Georges Picot et Alexandre Ribot, membres du conseil de direction en 1877) et en faveur des radicaux (Strauss, Cruppi)  la Socit gnrale des prisons a t un lieu d'tudes et de discussions intenses sur la rforme pnitentiaire et pnale.


  Les juristes sont moins dominants dans des uvres sociales qui cherchent  tendre l'intervention du lgislateur  de nouveaux secteurs de l'hygine, de la prvoyance sociale, du logement. Ainsi la Socit Franaise des Habitations  Bon March, cre par Jules Siegfried (le maire du Havre avait fait fortune dans le commerce du coton) en 1889, est davantage porte par des ingnieurs, mdecins ou intellectuels{251} que par des avocats ou professeurs de droit. Du ct des cercles d'tudes  vocation plus gnraliste, les juristes sont plus nombreux parmi les 500adhrents qu'a compts le Muse social de 1894 (date de la transformation en fondation prive du projet n de la prparation d'un pavillon d'conomie sociale  l'Exposition universelle de 1889{252})  1914: des professeurs de droit comme Lyon-Caen, Renault, Beauregard, Cauws, Gide, Faure, Souchon se retrouvent ici aussi avec les plus clbres des rformateurs sociaux (le comte de Chambrun qui finance le Muse social est galement  l'origine de la fondation de plusieurs chaires universitaires d'conomie sociale) etdes hommes politiques couvrant presque tout l'ventail parlementaire. Des nbuleuses comparables intgrent les juristes les plus engags dansl'action sociale au sein de l'Association internationale pour la protection lgale des travailleurs (fonde en 1900  l'initiative du professeur Raoul Jay, avec Charles Lyon-Caen, Paul Cauws, Charles Gide comme membres) ou dans la Socit des visiteurs (cre en 1896 par deux auditeurs au Conseil d'tat, l'un catholique et l'autre juif,  laquelle adhrent entre autres douard Laferrire, Paul Grunebaum-Ballin, Charles Lyon-Caen etRaymond Saleilles{253}). Au sommet de la reconnaissance intellectuelle et parisienne, l'Acadmie des sciences morales et politiques continue, pendant cette priode de la Troisime Rpublique,  runir professeurs de la Facult de droit de Paris (Desjardins, Renault, Glasson, Colmet de Santerre, Lyon-Caen, Esmein, Beauregard, Deschamps), enseignants de l'cole libre des sciences politiques (Boutmy, les frres Leroy-Beaulieu) et chefs de file de ces associations de rformateurs sociaux (Jules Simon, Louis Liard et l'invitable Georges Picot).


  Les tropismes religieux et politiques ont attir un grand nombre de juristes vers l'cole de Le Play et son rseau institutionnel, en dpit des attaques du matre et d'une partie de ses disciples contre l'esprit lgiste. Dans la Socit d'conomie Sociale (fonde en 1856), les professeurs de droit, les avocats et les magistrats ont reprsent un peu moins de 15% des effectifs entre 1864 et 1905{254}. La SES, comme la revue La Rforme sociale, confirme les liens qui unissent tous ces rformateurs venus de la haute magistrature, du barreau et de l'Universit, appartenant pour la plupart  de multiples associations. La varit des origines religieuses (avec l'entre de Charles Lyon-Caen et Raphal-Georges Lvy, un banquier enseignant rue Saint-Guillaume) et des positionnements politiques parmi les juristes membres de la SES invite  ne pas surestimer l'interprtation idologique en termes de ralliement  une droite conservatrice et catholique. La SES a jou plutt une stratgie d'ouverture et des professeurs, comme Boistel, Jay ou Saleilles, ont pu y voir simplement le moyen de diffuser leurs thses et de participer  des discussions. De ce point de vue l'cole de Le Play, elle-mme trs diverse et divise, se diffrencie nettement des groupements de combat de la droite catholique, notamment le Comit des jurisconsultes des congrgations religieuses fond  la suite des dcrets anticongrganistes de 1880 et surtout l'Association des jurisconsultes catholiques (1872) qui publie la Revue Catholique des Institutions et du Droit depuis 1873. Centr sur Grenoble et Lyon, ce groupe a surtout attir des enseignants des facults catholiques tablies  partir de 1875{255}.


  Une telle situation amne  se montrer prudent dans l'analyse des positionnements politiques des juristes pendant cette priode de la Troisime Rpublique. La plupart des professionnels du droit,  commencer par les magistrats tenus au devoir de rserve, les professeurs de droit fonctionnaires asserments et mme les avocats souvent dsireux de ne pas apparatre trop marqus politiquement  l'gard de leur clientle, rpugnaient manifestement  faire tat de leurs opinions politiques, y compris (pour ne pas dire surtout) dans les priodes de crise traverses par le rgime rpublicain: le 16mai 1877, le moment Boulanger, l'Affaire Dreyfus, la Sparation des glises et de l'tat. Il est significatif que les professeurs de droit soient le groupe universitaire le moins bien reprsent dans la campagne de ptitions et de mobilisations de l'Affaire Dreyfus{256}. Nous ne savons rien des opinions d'un Esmein, d'un Saleilles ou d'un Hauriou que le sort du capitaine Dreyfus ne devait pourtant pas laisser indiffrents. Alors que l'Affaire concerne au premier chef le monde du droit, elle a relativement (ou apparemment) peu secou les juristes, les engagements tant peut-tre plus nombreux du ct des antidreyfusards{257}.


  Cette volont d'apparente neutralit doit tre aussitt corrige par de nombreux cas d'engagement public (candidatures  des lections, entre dans des partis politiques, exercice de recours judiciaires au nom des congrgations, voire signature de ptitions) et par les tentatives faites par l'administration rpublicaine de l'enseignement suprieur pour valuer les opinions politiques des professeurs. Sans craindre de porter atteinte  la libert d'opinion des enseignants, doyens et surtout recteurs entendaient bien, des annes 1880 aux annes 1900, identifier d'une part les clricaux qui se compromettaient avec les partis ractionnaires, d'autre part les authentiques rpublicains dvous au dveloppement de l'Universit. Dans le premier camp, vu avec suspicion par les responsables rpublicains, ont t ainsi nots (ngativement si l'on peut dire) Arthuys, Astoul, Balleydier, Bartin, Bry, Chnon, Cuche, Declareuil, Deslandres, Gny, Guillouard, Lamache, Le Fur, Paul Louis-Lucas, Prier, Saleilles, Thzardet dans une moindre mesure Hauriou (pourtant ralli au rgime ds sa jeunesse) ou Garraud (candidat malheureux aux lections lgislatives de la droite rpublicaine).  ces clricaux suspects d'tre systmatiquement hostiles aux gouvernements rpublicains il faut ajouter des professeurs engags dans les rangs de la droite rpublicaine  celle des progressistes au pouvoir dans les annes 1890  qui se sont dclars antidreyfusards (Leveill, Sauzet, Beauregard membres de la Ligue de la Patrie Franaise{258}).  l'oppos se situent les professeurs aux convictions rpublicaines assumes: Esmein, Tissier, Capitant, Duguit, Lvy-Ullmann (qui adhre au parti radical), Wahl, Charmont et Josserand (membres de la Ligue des droits de l'homme), Paul Viollet (dreyfusard et fondateur du Comit catholique pour la dfense du droit), Emmanuel Lvy (militant socialiste  la SFIO) ou encore Huvelin, Pic et Lambert. Plus difficiles  placer sur l'chiquier politique, en raison de leur absence de prises de position publiques, sont Lyon-Caen, Planiol, Weiss, Massigli, Berthlmy, Colin, Meynial, Vigi ou Surville dont on peut au moins dire qu'ils ne sont pas opposs aux gouvernements rpublicains et  leurs rformes.


  Cette typologie, tablie par une administration elle-mme partisane, correspondait probablement  une vritable opposition dans les annes 1880, o les rpublicains majoritaires dans le pays ne l'taient probablement pas parmi des juristes presque tous catholiques pratiquants. Les professeurs de droit protestants (Jalabert, Cauws, Gide, Weiss) ou juifs (Lyon-Caen, Fder, .Naquet, Worms pre et fils, Wahl, Lvy-Ullmann et Emmanuel Lvy) apparaissaient comme des minorits isoles, de mme que les libres penseurs dclars. Mme s'il a repris du sens au moment de la Rpublique radicale et de la Sparation des glises et de l'tat, un tel clivage doit tre considrablement nuanc par le ralliement de nombreux catholiques influents  la Rpublique  partir des annes 1890 et par les phnomnes de convergences d'ides dont tmoignent les rseaux et laboratoires que nous avons voqus. Les professeurs de droit, et non des moindres parmi les grands auteurs de la doctrine ont t en effet trs prsents dans le dveloppement du catholicisme social et/ou libral sous toutes ses formes: Hauriou a t en contact avec des vques, Saleilles, Delpech, Chnon et Gemlhing ont t proches du Sillon, Jay, Deslandres et Chnon ont collabor aux Semaines sociales organises depuis 1904. Or, la plupart de ces professeurs ont particip,  des degrs divers, au mouvement leplaysien, au Muse social,  l'Association internationale de protection lgale des travailleurs,  diverses uvres de charit o ils retrouvaient des collgues protestants ou juifs comme des hommes politiques rpublicains. Sans compromission, mais avec des sentiments d'estime, voire d'amiti, les rformateurs sociaux d'horizons politiques divers se sont retrouvs dans cette nbuleuse de rseaux qui voulaient agir, notamment  travers la lgislation, pour l'amlioration de la condition populaire. Une telle convergence a, d'ailleurs, t un lment catalyseur du vote de lois importantes sur les accidents du travail, les habitations  bon march, les jardins ouvriers ou les biens de famille. L'itinraire de Saleilles est exemplaire de cette conversion de certains juristes catholiques  la Rpublique des faibles{259}. En 1905, la Sparation des glises et de l'tat est soutenue par des radicaux (comme Lvy-Ullmann), Saleilles qui fait partie des cardinaux verts appelant les catholiques  profiter de cette indpendance retrouve et le rpublicain de gouvernement Esmein, historien du droit canonique qui ne cachait pas ses amitis parisiennes avec des intellectuels protestants ou juifs. Ce n'est pas par hasard si Esmein et Saleilles sesont unis  avec Massigli et Wahl (soutenu par Esmein comme bon rpublicain dans ses candidatures difficiles  la facult de droit de Paris o il fut en butte  des chahuts d'tudiants antismites)  pour crer la Revue trimestrielle de droit civil comme organe scientifique de la nouvelle doctrine civiliste.


  De cette force centripte des convergences et de la neutralit affiche par beaucoup de juristes d'une Troisime Rpublique qui gagne en attirance avec le temps, il ne faudrait pas conclure  la fin des conflits idologiques dans les annes 1900 et  l'absence de tensions sous-jacentes dans les cultures juridiques de cette priode. D'abord, comme il a t not par le retour des mmes noms, l'engagement social et politique ne concerne qu'une minorit face  une majorit silencieuse que l'on peut supposer aussi plus conservatrice. La question est plutt de savoir dans quelle mesure cette lite pouvait entraner l'ensemble des professions juridiques dans un mouvement d'adhsion au rformisme rpublicain. Ici encore, la prudence s'impose face  des phnomnes attestant la persistance de rflexes conservateurs, particulirement dans le monde universitaire. Il ne faudrait pas conclure  l'irnisme en ngligeant certains phnomnes attestant des clivages de nature politique: la persistance de l'antismitisme visible  travers la dmission (presque force, faute de soutien de la plupart de ses collgues) du doyen Lyon-Caen en 1910, la monte en puissance des mouvements nationalistes et de l'Action franaise parmi les tudiants qui organisent plusieurs chahuts dans les annes 1910, la mise  l'cart presque totale des quelques juristes tents par le socialisme. Le socialisme juridique, mme sous la forme gestionnaire du socialisme municipal, n'a pas attir les professeurs de droit de la Belle poque, alors qu'il a intress les milieux socialistes au droit, notamment par l'intermdiaire d'avocats{260}. De manire gnrale, l'on peut se demander si la frange des juristes acquis aucatholicisme social n'tait pas parvenue  la veille de la Premire Guerremondiale  investir les facults de droit et  capitaliser  son profit le renouvellement des mthodes d'approche du droit, au risque de se couper d'une partie du pays rel.


  La clture du champ juridique


  Les indniables transformations qui affectent les cultures juridiques professionnelles de 1870  1914 sont lies  la fois  une permabilit plus grande des juristes aux transformations politiques et sociales et  une professionnalisation qui tend  isoler les spcialistes par rapport au reste de la population. Dans ces conditions l'ide, postule de longue date et rpte sous la Troisime Rpublique, d'une science juridique franaise ou plus largement d'un esprit juridique national, a besoin, si l'on veut en faire un ensemble de croyances partages par le plus grand nombre de professionnels du droit et mme de profanes, de dpasser le stade des discours incantatoires tenus entre juristes.


  La force du sentiment national, la fiert de dfendre et illustrer le droit franais, sont des composantes rcurrentes des cultures juridiques franaises du XIXe et du XXesicle. Entre 1870 et 1914 toutes ses manifestations ne doivent pas tre ramenes  l'esprit de revanche et au contexte politique de la Troisime Rpublique. Quand la Facult de droit de Paris qualifie de glorieux le prix Nobel de la paix attribu  Louis Renault, jurisconsulte franais, professeur de la facult, il y a l une expression somme toute traditionnelle de nationalisme juridique qui n'est pas incompatible avec l'essor d'une cole internationaliste franaise participant, avec l'action de l'Institut de droit international et les grandes confrences de La Haye,  la construction doctrinale d'un droit international{261}. Lesjuristes franais de cette poque, particulirement les universitaires (dont certains, comme Weiss et Carr de Malberg sont issus des provinces perdues en 1871), entretiennent des rapports complexes avec leurs collgues allemands:  l'admiration{262} et  la participation dans des rseaux cosmopolites (comme l'Institut de droit international ou l'Union internationale de droit pnal) se mlent les craintes lies  l'absence de parlementarisme dans le Reich (chez Esmein),  la modernit du Code civil allemand (le BGB vot en 1896 et mis en vigueur en 1900, remplaant alors le droit d'origine franaise en Rhnanie) et  l'expansionnisme wilhelmien (la France dnonce en 1913 les conventions de La Haye sur les conflits de loi en matire de mariage et de divorce  la suite de plusieurs affaires). L'attitude de Saleilles nous semble caractristique des rserves mentales des juristes franais qui connaissaient et apprciaient la science juridique allemande{263}. Tout en considrant que le Code civil allemand aura t l'uvre juridique la plus considrable du sicle qui vient de finir, il dfend l'ide d'un nouveau Code civil franais qui irait encore plus moins dans l'adaptation aux besoins de la collectivit. C'est pourquoi il a uvr pour la clbration scientifique du centenaire du Code Napolon en 1904 et particip  une commission extra-parlementaire dsigne alors pour tudier une rvision.


  Or cet pisode du centenaire du Code civil, qui devait clbrer le rayonnement du droit franais, apparat en demi-teinte. Les pouvoirs publics se sont rallis tardivement et timidement  une initiative combine (grce  Saleilles) des deux socits de lgislation compare et d'tudes lgislatives. En dpit de grandes signatures dans le Livre du Centenaire, les professeurs de droit ne sont pas parvenus clairement  trancher le dbat entre partisans et adversaires de la rvision: il n'y a rien eu de comparable aux dlibrations du Juristentag qui avaient prcd la rdaction du BGB en Allemagne. Les sentiments d'inquitude l'emportent sur la fiert juridique que Gierke enviait pourtant aux Franais dans la relation avec leur Code civil. La commission de rvision du code se perd dans les sables faute de volont politique et de soutien des juristes, particulirement irrits parles initiatives en faveur des femmes de la part d'hommes de lettres, membres mal accepts de cette instance. Le bilan est plutt maigre: une crmonie  la Sorbonne, une publication scientifique (le fameux Livre du Centenaire traduisant l'attachement  une tradition civiliste ancre dans l'histoire nationale), une mdaille commmorative... et une manifestation de fministes brlant le Code Napolon au pied de la colonne Vendme. Cette revendication de la capacit pour les femmes maries laissait la plupart des juristes, comme des hommes politiques, indiffrents ou plutt hostiles.


  Par rapport au programme qu'avait dress le philosophe Alfred Fouille en 1878  celui d'une France rpublicaine ayant la religion du droit (avec des racines dans une sorte d'esprit juridique des Gaulois!) et la proccupation de la justice pour tous , le dcalage entre les cultures juridiques et l'idologie rpublicaine nous parat assez net. Les pouvoirs publics ont relativement peu dvelopp cette veine d'une Rpublique dvoue au service du droit. Les initiatives d'acculturation d'un tel modle se comptent sur les doigts d'une main. Dans le domaine ducatif, Ernest Lavisse (l'historien, galement directeur de l'enseignement suprieur au ministre pendant plusieurs annes) semble isol dans sa tentative de consacrer au droit et notamment au Code civil des dveloppements dansson Instruction morale ou civique ou philosophie pratique publie sous le pseudonyme vocateur de Pierre Laloi{264}. Sur le terrain artistique, les exemples de commandes publiques en rapport avec des lieux du droit se limitent aux panneaux sur les dpartements ministriels par Jules-lie Delaunay dcorant la frise de la salle d'assemble gnrale du Conseil d'tat (1873),  la Glorification de la loi, tableau de Paul Baudry (1881) pour la grande salle d'audience de la Cour de cassation et  trois diptyques d'mile-Ren Mnard (L'ge d'or, Rve antique et La vie pastorale) raliss pour la dcoration de la salle des actes de la Facult de droit de Paris en 1908-1913. Seule la deuxime uvre, celle de Baudry, obit  un programme prcis: la soumission apparente de la jurisprudence et de la magistrature  la Loi entoure de symboles de la France et de la Justice. Chacun peut y voir le rappel de la supriorit de la loi sur les dcisions judiciaires ou au contraire l'exaltation d'une jurisprudence qui rend la loi vivante!


  Par rapport  l'poque de Balzac, la littrature de la priode 1870-1914 nous parat aussi moins proccupe du Code civil, du droit et des juristes. C'est plutt l'image d'une justice peu accessible aux profanes, et particulirement aux classes populaires, qui s'impose dans Crainquebille (1902) d'Anatole France ou dans les Souvenirs de la Cour d'assises d'Andr Gide (1913). Dans l'opinion prvaut alors la vision d'une magistrature gangrene par sa dpendance  l'gard du monde politique qui contrle les promotions. La Bte Humaine de Zola (1889), roman judiciaire dans l'histoire des Rougon-Macquart, donnait dj le ton avec la figure du juge d'instruction Denizet sous le Second Empire. La pice d'Eugne Brieux, La Robe rouge (1900), montre un sentiment de piti, plutt que de mpris,  l'gard de juges mal pays qui ne parviennent pas  rendre une justice tenant compte des faibles moyens de dfense des plus pauvres. Mme si les thmes relatifs aux rgles du droit familial sont prsents dans les pices de thtre et les romans, les liens de leurs auteurs avec la culture juridique paraissent tnus. En se spcialisant, le droit est devenu un ensemble de techniques insouponnes des classes populaires et trangres  une grande partie de la bourgeoisie: face au mdecin et au savant, le juriste n'est certainement pas en mesure d'incarner l'homme du progrs.


  La petite cohorte des juristes les plus engags dans la vie sociale de leur temps, voire dans le combat politique, n'a pas t insensible  ce dficit de connaissances du grand public, alors que le systme ducatif cantonnait l'enseignement du droit au suprieur, avec un monopole des facults d'tat pour l'octroi des diplmes. L'cole libre des sciences politiques n'est pas le seul tablissement extrieur  la facult de droit o le droit est enseign, parfois avec la participation de professeurs patents: les coles des Mines et des Ponts et Chausses, l'cole des Hautes tudes commerciales, ponctuellement l'cole de Guerre et l'cole normale suprieure de jeunes filles ont t d'autres vecteurs d'une petite diffusion des cultures juridiques auprs de personnes qui n'taient pas destines  devenir juristes.


  Abandonne dans l'enseignement primaire et secondaire, la question de l'enseignement du droit usuel ressurgit de temps  autre  l'intrieur des facults de droit. Celle de Paris se refuse obstinment  s'aventurer dans cette voie. Les facults de Bordeaux et de Toulouse taient un peu moins frileuses, mme si leurs initiatives taient prioritairement destines aux futurs notaires ou avous. Le mouvement des universits populaires, n en 1892  l'initiative de l'ouvrier Deherme, parat avoir attir un tout petit nombre de juristes: quelques avocats acceptant de faire des confrences, le professeur d'conomie Charles Gide aptre du mouvement coopratif, le thoricien du syndicalisme Maxime Leroy{265} et Lvy-Ullmann alors qu'il tait en poste  Lille. Les professeurs de droit, trs peu nombreux dans ces mouvances de la gauche rpublicaine, apparaissent en retrait par rapport  leurs collgues des facults des lettres, notamment ceux intresss par la sociologie.


  Un phnomne de clture du champ juridique sur lui-mme rsulte des transformations ayant affect le corps enseignant et de la domination qu'il cherche  exercer, en termes de pratique culturelle lgitime, sur l'ensemble des juristes. La scientificit croissante des travaux des professeurs, leur spcialisation dans des domaines sensibles aux controverses politiques et sociales, leurs contacts multiplis avec les collgues trangers ont incontestablement ouvert cette lite savante  des lectures, un vocabulaire (celui de l'organicisme de Spencer, puis de la solidarit de Lon Bourgeois, employ par Duguit, Hauriou, Saleilles ou Demogue) et des dbats relatifs aux faits sociaux. En mme temps, le poids des divers conservatismes  celui des partisans d'un enseignement classique portant uniquement sur le droit, celui des catholiques se mfiant des rpublicains avancs, celui des libraux viscralement inquiets de toute socialisation du droit  a t dterminant dans le refus global de s'allier avec la sociologie naissante en lui ouvrant une place dans les facults de droit. Malgr les tentatives de Duguit (l'organisation ds 1891 d'un sminaire en sociologie avec des tudiants en droit bordelais), d'Hauriou (dont l'orientation vers des travaux sociologiques a t forte des annes 1880  1900{266}) ou l'autorisation donne  quelques cours libres  la facult de Paris (en faveur du leplaysien Pierre du Maroussem ds 1889, beaucoup plus tard en 1909 pour Ren Worms qui s'tait vu essuyer un refus en 1892), les professeurs de droit sont rests prudents ou hostiles  la sociologie, comme ils refusaient  l'conomie politique de prendre trop d'ampleur dans l'enseignement{267}.


  Le traitement du phnomne colonial par les juristes franais est un bon exemple de ces formes de replis oprs au tournant du XIXe et du XXesicle. Dans un premier temps, les professeurs de droit (au sens large, incluant un grand nombre d'conomistes) ont t,  ct des administrateurs (l'cole coloniale est fonde en 1889), trs prsents sur ce terrain,  la fois pour justifier la colonisation  au nom de l'extension de la souverainet du droit franais, aussi bien que pour des intrts politiques et conomiques  et pour ordonner une lgislation coloniale (trs diverse en fait d'un territoire  l'autre) dans une littrature de manuels ou de traits (ceux de Paul Dislre, Dalmas et Devillers ds 1886, puis d'Arthur Girault  partir de 1895){268}. Certains professeurs, comme ceux de l'cole d'Alger, se sont mme intresss au droit musulman ou aux droits indignes. Pourtant, les grands auteurs de la doctrine sont rests  l'cart de ce mouvement   l'exception d'un ouvrage de jeunesse de Gaston Jze, plutt critique sur les compagnies prives de colonisation{269}  et le mouvement est retomb (avec une diminution du nombre des cours dispenss), comme si les juristes, une fois proclams les principes universels du droit, prfraient laisser cette matire nouvelle aux conomistes ou aux gographes.


  Une grande majorit des professeurs de droit restent plus gnralement attachs, par des rflexes conservateurs,  la dfense du Code Napolon et des liberts individuelles hrites de 1789, l'ensemble de ce corpus juridique tant intgr dans un droit naturel oppos aux thses des utilitaristes, des positivistes et des socialistes. Ds 1875, Glasson donnait le ton dans ces lments de droit franais: nos lois ont presque toujours satisfait  la justice et  l'utilit sociale, le Code civil est un monument qui repose sur des bases ternellement vraies et justes{270}. Cette fidlit  la codification, au libralisme et aux conceptions jusnaturalistes perdure dans l'esprit de beaucoup de juristes jusqu'en 1914. En tmoignent l'ouvrage de Charles Beudant, Le droit individuel et l'tat, affirmant que la sociologie n'a rien fond, ou les pages o Gny  un des rares juristes  avoir bien lu Durkheim  ne cache pas son aversion pour des penseurs accuss de professer l'athisme. L'ancrage de la sociologie aux facults de droit, qui aurait t rendu possible  la faveur de la chaire professorale cre par le comte de Chambrun{271} ou des contacts entre Tarde et plusieurs professeurs de droit (Esmein, Saleilles, Hauriou), a t manqu et, avec lui, une insertion des travaux des juristes dans la dmarche des sciences sociales comme d'ailleurs dans les renouveaux de la philosophie (les juristes franais ont compltement ignor le mouvement nokantien, les catholiques se tournant plutt vers le nothomisme). La synthse opre par les universitaires entre la tradition civiliste et le discours lgitimant l'tat-Nation, y compris dans son imprialisme colonial, favorisait une forme deconformisme acadmique. Dans l'histoire contemporaine des cultures juridiques franaises, la priode qui s'achve avec la Premire Guerre mondiale est aussi celle o se met en place une lgitimit classique  celle qui croit au magistre de la doctrine,  la force du droit subjectif,  la limitation du pouvoir de l'tat,  l'existence d'un droit naturel transcendant le droit positif{272}  enfermant une partie importante des juristes dans un champ clos et pratiquement interdit aux profanes.


  CNRS ditions


  Retrouvez tous les ouvrages de CNRS ditions


  sur notre sitewww.cnrseditions.fr


  {1}Jestaz et Jamin, 2004.


  {2}Geertz, 1983; White, 1985; Rosen, 1989 et 2006; Kahn, 1999.


  {3}Friedman, 1975; Cotterrell, 1997 et 2006.


  {4}En particulier, Champy, 2009, 126-129.


  {5}Bourdieu, 1986a; Latour, 2002.


  {6}Arnaud, 1975.


  {7}Bell, 2001 et 2009, 247-278. Sur l'existence de sous-cultures spcifiques dans le champ juridique, Mezey, 2003.


  {8}Kennedy, 1982, 54-75.


  {9}Gatti-Montain, 1987.


  {10}Halprin, 1996.


  {11}Ogus, 2002.


  {12}Topalov, 1999.


  {13}Lahire, 2004, 731.


  {14}La recherche dans le domaine des Legal Education Studies, peu dveloppe en France, est un secteur actif dans le monde anglo-saxon. Voir la synthse de Bell, 2003.


  {15}Dj le civiliste Auguste Valette avait trait de la dure persistante de l'ensemble du droit civil franais pendant et depuis la Rvolution de 1789 (Mmoire lu  l'Acadmie des Sciences morales et politiques en dcembre 1870). Les travaux de sociologie du droit d'Eugen Ehrlich, au dbut du XXesicle, ont galement montr que la codification pouvait consacrer un droit des juristes (Juristenrecht).


  {16}Arabeyre, Halprin, Krynen, 2007.


  {17}Gilli, 2003.


  {18}Huppert, 1968, 69-105.


  {19}L'tude de Bell, 1994 montre que l'organisation de l'ordre des avocats au Parlement de Paris ne remonte pas au-del de la seconde moiti du XVIIesicle et que le milieu des avocats parisiens constitue  la fois une petite rpublique et un groupe fortement li aux parlementaires dans la contestation de l'absolutisme.


  {20}Dawson, 1972.


  {21}Chne, 1982 illustre  la fois les progrs vers l'unification (avec l'enseignement dans toutes les facults de droit de la lgislation royale) et les diffrences qui subsistent jusqu'en 1789 entre la culture plus romaniste des pays de droit crit et celle des pays de coutumes.


  {22}Leuwers, 2006.


  {23}Renoux-Zagam, 2003.


  {24}Jestaz et Jamin, 2004.


  {25}David, 1960, 61-66.


  {26}Sur les mythes juridiques, qui  notre point de vue ne recouvrent pas tout le droit, Fitzpatrick, 1992.


  {27}Rouvillois, 2006; Association Henri Capitant, 2006; Du Marais, 2006.


  {28}Dernirement, Jamin, 2012.


  {193}Malherbe, 1996, 61.


  {194}Gabriel Colmet-Dage, Histoire d'une vieille maison de province. Souvenirs et tradition de famille (1783-1882), Paris, Hachette, 1884, p.201.


  {195}Sacriste, 2002, 114.


  {196}Ernest-Dsir Glasson, lments de droit franais considr dans ses rapports avec le droit naturel et l'conomie politique, Paris, A.Durand et Pedone-Lauriel, 1red., 1875, p.36.


  {197}Digeon, 1959.


  {198}Vincent, 1987, 54.


  {199}Du moins jusqu'en 1873, le cours apparat ensuite sans titulaire dans les documents, jusqu'en 1879 o le cours est attribu  Lefebvre juste avant la nomination de Jalabert.


  {200}Un dcret du 28dcembre 1878 institue par ailleurs, dans l'anne de doctorat, des cours optionnels d'histoire du droit, de droit constitutionnel, de droit civil, de droit criminel et de procdure dans l'anne de doctorat. Le statut du 16novembre 1874maintient la primaut du droit civil et du droit romain (avec mme une composition crite en latin) dans les preuves de l'agrgation.


  {201}Chambost, 2011, 42.


  {202}Sacriste, 2002, 112-113.


  {203}La municipalit de Lyon s'tait engage, comme celle de Bordeaux en 1870,  combler l'ventuel dficit (rapidement rduit par l'augmentation du nombre des tudiants) entre les recettes fournies par les frais d'inscription et les dpenses reprsentes par les traitements des professeurs, mais aussi  payer les cours complmentaires, ce qu'elle fit jusqu'en 1890-1891: Docks, 2007, 41.


  {204}Halprin, 2001, 9-32.


  {205}Malherbe, 1996, 68.


  {206}Berruex, 2007, 105-108.


  {207}Malherbe, 1996; Docks, 2007.


  {208}Prochasson, 1991.


  {209}Esmein lui-mme a hsit  soutenir jusqu'en mai 1896 (en se ralliant aux positions de son cadet Chnon) la cration d'une agrgation spcialise en histoire du droit.


  {210}Halprin, 2006, 262.


  {211}Le Van-Lemesle, 2004.


  {212}Milet, 2000, 74-79.


  {213}Sacriste, 2011, 404-417.


  {214}Charle, 1994b, 261-263.


  {215}Bernaudeau, 2011, 89-109.


  {216}Bernaudeau, 2007, 281.


  {217}Arnaud, 1975.


  {218}Hakim, 2008, 12.


  {219}Touzeil-Divina, 2009, 123.


  {220}Halprin, 2000, 197-208.


  {221}Bernaudeau, 2007, 282-283.


  {222}Ernest Glasson, La crise des facults de droit, Revue internationale de l'enseignement, 1902, p.385-399.


  {223}Barrire, 1992; Halprin, 1996, 208; Defois, 2007, 141-142.


  {224}Il existe un seul Manuel des avous, par Octave Raviart en 1893, consacr  la transmission des offices.


  {225}Gaudemet, 1970, 19-22; Le Bguec, 2003, 37.


  {226}Karpik, 1995.


  {227}L'ide que les avocats et leurs ordres vhiculaient une culture d'Ancien Rgime fut utilise par leurs adversaires sous la Troisime Rpublique: Savage, 2003, 171-210.


  {228}Le Barreau parisien reprsente 15,4% des effectifs nationaux en 1872 et 31,5% en 1913.


  {229}Plas, 1997, 164.


  {230}Sur la spcialisation toute relative des tnors des assises, Lvy et Royer, 2006.


  {231}Gazzaniga, 1992, 211 relve la faible participation des avocats toulousains,  l'exception de Jacques Piou,  la grande politique.


  {232}Charle, 1994a, 56-86 va dans ce sens, les avocats se faisant voler la vedette par les intellectuels dans l'Affaire Dreyfus.


  {233}S'ajoute  cette littrature un ouvrage comme celui de Ren Lafon, Pour devenir avocat, Paris, 1889.


  {234}Fillon, 1995, 33.


  {235}Avec le soutien de leur confrre Poincar, les avocats obtiennent par la loi du 13juillet 1911 la possibilit de plaider devant les tribunaux de commerce sans mandat, ce qui lve un obstacle (cr par les avocats eux-mmes, au nom d'une dontologie de l'indpendance  l'gard du client)  leur prsence sur un terrain o s'exerait la concurrence avec les agrs et les agents d'affaires.


  {236}Dsigns comme des professionnels douteux par les avocats, ces dfenseurs prsles tribunaux de commerce et agents d'affaires sont souvent des licencis en droit. Plus enclins  la publicit commerciale (on les trouve dans les annuaires) qu' la prsence dans les dbats publics, ils commencent nanmoins  s'organiser. La cration de la Compagnie des conseils juridiques de la Seine en 1876 ou de l'Association des avocats-conseils en 1910 tmoigne de la mise en place progressive d'une identit professionnelle pour ce qui allait devenir les conseils juridiques.


  {237}Wright, 1972, 619-653.


  {238}Fillon, Boninchiet Lecompte, 2008, 66-69 sur le petit nombre de candidats au premier concours qui trahit la crise des vocations face aux incertitudes des vagues espoirs de carrire promis aux reus (seul le premier tait nomm juge ou substitut).


  {239}Bernaudeau, 2007, 309-318.


  {240}Farcy, 1998, 35-36.


  {241}Royer, 1994, 251-289.


  {242}Gonod, 1997, 11-20 sur son activit d'opposant rpublicain sous le Second Empire et 251-264 sur son attitude de rserve au moment de l'Affaire Dreyfus.


  {243}Vanneuville, 2003, 219-235.


  {244}Slimani,  paratre.


  {245}Cherfouh, 2010.


  {246}Le Divellec, 2011.


  {247}Jamin, 2002.


  {248}Milet, 2000.


  {249}Topalov, 1999.


  {250}Kaluszynski, 1999, 161-185.


  {251}Magri, 1999, 248.


  {252}Horne, 2004.


  {253}Dab, 1999, 220-235: l'auteur relve le rle des jeunes normaliens et intellectuels dans plusieurs groupes dont celui dit de Passy (1898-1899, avec la mention de Lvy-Ullmann, qui peut-tre le professeur de droit ou son frre normalien).


  {254}Audren, 2005, 314-357; Guerlain, 2011.


  {255}Audren, 2008, 240-241.


  {256}Charle, 1994b, 298 sur l'attentisme des professeurs de droit parisiens pendant l'Affaire Dreyfus.


  {257}Charle1994a, 65 sur les barreaux avec une forte majorit d'antidreyfusards. Sur les rpercussions de l'affaire sur la carrire d'Eliacin Naquet, qui tait pass du professorat ( la Facult de droit d'Aix o il avait t le premier enseignant juif)  la magistrature, Derobert-Ratel, 2008.


  {258}Milet, 2000, 25, 45 (sur l'affaire Declareuil  Montpellier) et 58 sur Leveill.


  {259}Stora-Lamarre, 2005.


  {260}Audren, 2005, 575-588.


  {261}Halprin, 1999, 102; Koskenniemi, 2002, 275.


  {262}Beaudet Wachsmann, 1997.


  {263}Saleilles est le seul juriste franais  ragir immdiatement (Gny le fait en 1919 dans la seconde dition de sa Mthode) au manifeste de l'cole du droit libre rdig par Ehrlich.


  {264}Ernest Lavisse, Instruction morale et civique ou philosophie pratique, Paris, 1888; du mme auteur, La premire anne d'histoire de France, Paris, 14ed., 1890, p.310.


  {265}Mercier, 1986, 17, 21, 61, 69.


  {266}Maurice Hauriou, crits sociologiques, prface de Frdric Audren et Marc Milet, Paris, Dalloz, 2008.


  {267}Audren, 2005.


  {268}Saada, 2009.


  {269}Gaston Jze, tude thorique et pratique sur l'occupation comme mode d'acqurir les territoires en droit international, Paris, Giard et Bire, 1896; Koskenniemi, 2002, 132.


  {270}Ernest Dsir Glasson, lments de droit franais, op. cit., t.I, p.35-37 et t. II, p.346.


  {271}Mucchielli, 1998.


  {272}Ces notions se retrouvent dans l'Introduction  l'tude du droit civil d'Henri Capitant, dont la premire dition en 1897 (avant la Mthode de Gny) est pourtant une uvre pionnire d'un juriste nettement rpublicain.

OEBPS/Images/couv.jpg
 FREDERIC AUDREN
AN-LOUIS HALPERIN

,Iéme mythes et réalités

XIXS-XXC siécles





OEBPS/Images/logo_CNRS.jpg
CNRS EDITIONS

15, rue Malebranche — 75005 Paris





